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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 
• • 

DECRET PRESIDENTIEL N°100/86 DU 31 AOUT 1977 PORTANT CREATION DE L'ENTREPRISE 
NATIONALE DE FABRICATION DE CHAUX ET DE CIMENT " E NA C l ft 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi'no1/186 du 26 novembre 1976 portant organisation 
des pouvoirs législatifs et réglementaires, 

Attendu qu'il sied que l'Etat organise directement les industries 
stratégiques pour le développement économique et social du pays, 

Attendu que la fabrication de chaux et de ciment s'avère urgente au 
Burundi en vue de réduire les charges onéreuses de l'importation, 

Sur proposition du Ministre de la Géologie, des Mines et de 
l'Industrie et après avis conforme du Conseil des Ministr~s, 

Décrète : 

Titre I. DENOMINATION-SIEGE SOCIAL-OBJET 

Art. 1. 

Il est créé une entreprise publique de fabrication de chaux et de 
ciment sous la dénomination ftENTREPRISE NATIONALE DE LA CHAUX ET DU CIMENT", 
en abrégé "E.NA.CI.", chargé de la production et de la commercialisation, de 
la chaux et du ciment, ci-après dénommée "L'ENTREPRISE". 

r..rt. 2. 

L'entreprise est dotée de la 'personnalité morale et d'une autonomie 
financière de gestion. Elle est placée sous la tutelle du Ministre ay~nt 
l'Industrie dans ses attributions ci-après dénommé "Ministre de Tutelle". 

Art. 3. 

Le si~ge de l'Entreprise est établi à Bujumbura, il peut 3tre 
transféré en tout autre localité du territoire de la République du Burundi. Des 
succursales peuvent @tre ouvertes en tout autre endroi~ du Burundi. 

Art. 4. 

L'entreprise a pour objet social: - la fabrication industrielle de 
la chaux et du ciment, et leur commercialisation. 

-
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L'importation des mati.res prem1ere nicessaires i la réalisation de son 
objet, la fabrication et la commercialisation de tous les produits dérivés. 

Titre II. ADMINISTRATION - GESTION. 

Art. 5. 

L'entreprise est administrée par un conseil d'administration 
composé comme suit: 

- Un Représentant du Ministère de la Géologie, des Mines et de l'Industrie; 
Président 

- Un RepréE:'entant du ~inistère ayant l'Economie dans ses attributions, 


- Un Représentant du Ministère ayant les Finances dans ses attributions, 


- Un Représentant du Minist~re ayant le Plan dans ses attributions, 


- Un R~présentant du Ministère ayant les Travaux Publies, dans ses 


attributions, 


- Un Représentant du Ministère ayant le Développement Rural dans ses 


attributions, 


- Un Rep~ésentant de la Banque Nationale de Développement Economique, . 


- Un Représentant du Personnel choisi par le Conseil d~l'entreprise, 


- Un Représentant des Usagers choisi par la chambre. du comm~rce et de 

l'Industrie. 

Art. 6. 

Lé Conseil d'Administration dispose des pouvoirs les plus 
étendus. Il peut déléguer au Directeur de l'Entreprise certains d~ ses 
pouvoirs • ., 
Il établit le règlement intérieur de l'entrèprise et le statut du personnel~ 

Il autorise uniquement les achats des biens d'investissement i partir 
d'une valeur d'un million de francs (1.000.000 FBU), les ventes et les 

échanges des biens immobiliers appartenant à l'entreprise. 
Il approüve le bilan de l'exercice prochain et donne quittance au Directeur 
pour ,sa gestion• 

• 

• ' "i, ,',' 
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Art. 7 .. 

Les décisions du Conseil d'Administration peuvent 8treandulées 
par le Ministre de tutelle si elles sont contraires à l'esprit du présent 
décret ou à l'in~ér3t général de l'entreprise, .. 
Pour ce faire, les procès-verbaux des délibérations du Conseil d'Administra
tion doivent, à la diligence du Directeur 3tre communiqués, dans la quinzaine 
de la tenue de la réunion au Ministre de Tutelle. 

Le pouyoir d'annulation du Ministre de Tutelle s'exerce uniquement dans le 
délai d'un mois à partir de la réception du procès-verbal t contre les décisions 
qui, sans 3tre illicites sont contraires à l'intér8t général de l'entreprise. 

Art. 8. 

Le mandat des membres du Consei~ d'Administration est gratuit. 
Le Conseil peut allouer néanmoins des rémunérations exceptionnelles pour 
les missions particulières confiées à l'un de ses membres. 

Les dépenses du COhseil d'Administration sont portées aux comptes des frais 
gén~r3~x de l'entreprise. 

Art. 9. 

Le Conseil d'Administration siège au moins une rois par triruestre. 
Il est régulièrement convoqué à la diligence du Président ou à la demande 
d'au moins deux membres. 

L~ Directeur de l'Entreprise assiste avec voix ~~sultative aux réunions 
du Conseil d'Administration. 

Il assure le Secrétariat des réunions. 

Le Conseil ne peut valablement délibérer que si cinq au moins de ses membres 
sont présents ou représentés. 

Art. 10. 

Les décisions du Conseil d' Admi-nistration sont prises à la 
majorité absolue des membres présents ou representés. 

En cas de partage des voix, le vete doit 3tre rec,ommencé deux fois, si 
au troisième tour le partage se maintient, la voix du Président sera 
prépondérante. 

Les décisions sont consignée9 aux registres des délibérations après chaque 
assemblée. Le procès-verbal est signé par~e Président et le Secrétaire 
du Conseil d'Administration. 

~~..~'-~.~~~=-------------------------------
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Art. 11.,· 

La gestion journalière de l'Entreprise est confiée à un Directeur 
assisté de peux directeurs-adjoints, 1t'un chargé du Département Ciment, 
l'autre chargé du département chaux. 
Le Directeur et les Directeurs-Adjoints sont nommés et ré~oqués par le 
Président de la République sur propositions du Ministre de Tutelle. 

Les émoluments du Directeur et des Directeurs-Adjoints sost fixés par le 
Conseil d'Administration. 

Art. 12. 

Le Directeur représente l'entreprise en justice et-auprès des 
tiers. Outre les pouvoirs qui lui sont spécialement délégués par le Conseil 
d'administration, il établit les. prévisions annuelles de recettes et de 
dépenses, dresse le bilan annuel avec l'aide du comptable dont il surveille 
les opérations,engage le personnel selon les conditions fixées par le 
statut établi conformément à l'article 7 ci-dessus; passe et exécute les 
contra,ts tant a,Vec1es fournisseurs qu'avec client de l'Entreprise. 

Toutefois les engagements entrainant une dépense excédant 
500.000 francs ne peuvent ~tre autorisés qu'avec deux signatures conjointes 
du Directeur et dtun des Directeurs-Adjoints suivant le Département concerné 
et selon les conditions applicables aux marchés publics. 

Art. 13. 

Le Directeur adresse aux membres du Conseil d'Administration un 
rapport de gestion trimestrielle. 

Ce rapport doit rendre, compte des instructions suivies depuis la dernière 
assemblée du Cousei1, des initiatives prise et des problèmes à résoudre pour 
le meilleur fonctionnement et l'expansion de l'Entreprise. 

Le Directeur fait également un rapport annuel comlJrenant un commentaire 
détaillé du bilan et du b~dget prévu pour l'exerc1ce suivant. 

Art. 14. 

Les ,Directeurs-Adjoints assistent le Directeur dans la préparation 
des rapports, du bilan et du budget. 

Art. 15. 

La gestion de l'Entreprise est assurée par le Directeur assiste 
d'un comité de gestion qui est composé des deux directeurs-adjoints de 
département Chaux et Ciment et du Comptable en Chaf. 

":~, ,.~,,+ 
r • 
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Art. 16. 

Le Comité de gestion examine périodiquement la situation 

oo.ptable et peut i tout moment requérir tout renseignement et document 


; ,ur la ,e.tio~ de l'entrepris~. . 
Il aqtor1ae toute opérktion commerciale entrainant des dépenses excédant un 
.1l1ioll d. francs (1.000.000 FBU). 
l;l do».;. un ayis sur les contrats d'engagement du personnel technique. Il 
peut d,léiuer ses pouvoirs au Directeur de l'entreprise. Les procès-verbauxo., r.,nions du Comité de gestion sont signés par les participants ; des copies 
Bont .~r••&éea au Président du Conseil d'Administration et au Ministre de 
'fut.ll•• 

Titr. III. RESSOURCES-COMPTABILITE-CONTROLE FINANCIER 

Art. 17. 

Les ressources de l'entreprise comprennent notamment le capital 

.oeial souscrit par l'Etat du Burundi, des emprunts, du produit des ventes 

d•••t.n. labriqués, des dons et legs au,torisés, des subventions provenant 

de. 4iy.r.ee formea de coopération étrangère. 


Art. 18. 

Le capital social est fixé à 50.000.000 Francs divisés en 5.000 

action. d'uns- y,leur nominale de 10.000 Frs. 

C•• aotion. sont inscrites au nom de l'Etat du Burundi qui peut les céder à 

d•• or,ani8.es publics burundais. Le capital social sera entièrement libéré 

à la r.qu~.ition du Conseil d'Administration suivant les besoins de 

l'E{ltr.priae. 


Art. 19. 

Le& dépenses de l'Entreprise comprennent notamment: 

- la rémunération du personnel 
les frais d'acquisition et d'entretien des matières premières 
et du matériel nécessaire à la réalisation de l'objet de 
l'entreprise. 

- les frais de loyer et d'entretien des immeubles et de matériels. 
- les frais généraux d'administration; 

le paiement des taxes, impSts et cotisations dus en vertu de la 
réglemeritation applicable aux opérations effectuées par 
l'entreprise. . 

Art~ 20. 

La comptabilité de l'Entreprise est tenue conformément au ~lan 
Comptable, National, sous la responsabilité du Chef Comptable et du Directeur. 

http:or,ani8.es
http:4iy.r.ee


744 


Le Chef Comptable est nommé par le Mi~istre de Tutelle sur proposition du 
Conseil d'Administration. 

Art. 21. 
,. 

Aucun paiement ne peut atre effectué par le comptable sans le 
visa ~éalable du Directeur ou de son Adjoint. 

Art· 22. 

La Comptabilité de l'Entreprise est contr81ée par deux commis
saires aux comptes désignés par le Ministre des Finances. Le mandat des 
Commissaires aux comptes prend fin sur décision du Ministre des Finances. 

Art. 23. 

Les commissaires aux comptes peuvent à tout moment prendre 
connaissan~e de toutes pièces ou.écritures en possession de l'Entreprise. 
Ils établissent avant chaque réunion du Conseil d'administration, un rapport 
de leur contrele. Après la c18ture de chaque exercice, ils établissent un 
rapport d'ensemble donnant leur avis sur la régularité des comptes, les 
amendements utiles à une meilleure gestion. 
Ils communiquent aussit8t au Ministre de Tutelle et au Ministre ayant l~s 
Finances dans ses attributions les irrégularités, infractions ou négligence! 
de nature à compromettre le bon fonctionnement de l'Etablissement et ionnent 
copie au Conseil d'Administration. 

Art. '24. 

La rémunération des commissaires aux comptes est fixée par le 
Conseil d'Administration. Cette rémunération est portée aux charges 
d'exploitation de l'Etablissement. 

Art. 25. 

Le bilan et le compte des pertes et profits de l'Entreprise 
est publié c~aque année au bulletin Officiel du Burundi, après approbation 
par le Conseil d'Administration. 

Art. 26. 

Le Ministre de la Géologie, des Mines et de l'Industrie est 
chargé de l'exécution du présent décret qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Bujumbura, le 31 Aoftt 1977. , 

-
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Jean-Baptiste BAGAZA 

COLONEL 

Par 	le Président de la République, 

Le P~~wier MinJ~tre Le Ministre de la Géologie, 
et Ministre du plan, dos Mines et de l'Industri~ 

Ir. 	Edouard NZAMBIMANA, Gaspard-Eméry KARENZO. 
LIEUTENANT-COLONEL. 

DECRET-LOI N° 1/28 DU 5 SEPTEMBRE 1977 PORTANT RACHAT DES INSTALLATIONS DE 
1'EX-USINE "CIMENTAL". 

Le Président de la République, 

Vù le décret-loi n01/186 du 26 novembre 1976 portant organisation 
~' des pouvoirs législatifs et réglementaires, 

Attendu que l'intér3t public exige la création rapide des industries 
stratégiques pour le développement économique et social du pays, 

Attendu que les installations de l'ex-Usine "CIMENTAL" sont les 
seules à répondre à une infrastructure de base indispensable pour l'installation 
d'un complexe industriel de chaux et de ciment, 

Attendu qu'il importe que l'Etat assure directement le démarrage 
industriel du pays, 

Sur rapport du Ministre de la Géologie, des Mines et de l'Industrie 
et après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète 

Art. 1. 

Les installations de l'Ex-Usine "CIMENTAL" sont rachetées au 

propriétaire par l'Etat du BqRUNDI. 


Art. 2. 

• 	 Le rachat porte sur le complexe immobilier, tous les équipements 
meubles ou immeubles ainsi que de leura accessoires inhérents à l'exploitation 
viable de l'Usine. 
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Art. .3 

Le prix de rachat de cette ex-usine sera fixé par le Ministre 
aiant l'Industrie dans ses att~ibutions sur avis d'une commission 
d'experts désignée co~j~intement par les Ministres ayant respectivement 
les Finances et l'Industrie dans leurs attri~utions. 

Art. 4 

L'évaluation du prix de rachat sera faite sur base des pièces 
d'acquisition et des frais engagés pour la remise en bon état de 
fonctionner. 

Art. 5 

L'Etat prend -à sa charge les droits et oblig'ations dérivant des en-
gagements en cours en ce qui concerne le personnel et les fournitures~ 

Art. 6 

Les Ministres ayant l'Industrie et les Fin~nces dans leurs . 
attributions sont chargés. chacun en ce qui le c...oncerne, de l f exécutipn 
du présent décret-loi qui entre en v-igueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 5/9/1977 

PAR LE PRESIDENT DE LA . Jean-Baptiste BAGAZA 
REPUBLI<{UE COLONEL 

Le Premier Ministre et 
Ministre du Plan 

Ir .. Edouard NZAMBU:ANA 

Le Ministre de l'Economie Le Ministre de la Géologie, 
et des Finances. des Mines et de l'Industrie 

Dominique SHIRAMANGA Gaspard-Eméry KARENZO.

Vu et Scellé du Sceau de la 
République 

Le Ministre Je la Justice 

Jean-Baptiste MAN~ANGARI.-
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DECRET N° 100/98 DU 30 SEPTEMBRE 1977 PORTANT EMISSION DE TIM8RES
PO,STE.

Le Président de la Républ,ique" 

Vu le décret-loi nO' i/186 du 26 novemDre 1916 
portant organis~tion des pouvoirs législatif et réglementaire, 

Vu la loi du 10 octôbre 1962 sur l'Ad8inietration 
des Postes, spécialement en son article ~, 

SUr proposition du Ministre des'~oste8 et 
Télécommunications, 

Décrète: 

Art. l 

Il est eml.S une série de quatre timbres intitulés" 
60ème ANNIVZRSAIRE DE LA REVOLUTION D'OCTOBRE"•. 

Les valeurs de ces timbres sont déterminées' comme 

5 Fra, - 8 Frs, - 11 Frs, et 13 Fra• 
." 

La quantité à tirer est de .. 50.000 à 5 Fra 
50.000 à 8 Fra 
50.000 à 11 Fra 
50.000 à 13 Fra 

La maison HERACLIO Fournier à VITORIA a été désignée pour. les 
travaux d'impression. 

Art. 2 

Ces ~imbres sont admis Hour l'affranchissement des 
correspondances au Burundi, tant en service interne qu'international 
concurremment avec les valeurs postales actuellement en cours. 

Art. 3' 

Un spécimen de'ch8~un de ces timbres Bera annexé 
au présent décret. 

-

--.--------~--------------
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Art. 4 

Le présent décret sort ses effets à la date du 
jour d'émission. 

Fait à Bujumbura, le 30 Septembre 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA,

Co1one1.

Par le Président' de la . 
République 

Le Premier Ministre et Ministre' Le Ministre des Postes et 
du Plan,. Té1écommUfiications,. 

Edouard NZAMBIMANA,~ Rémy NKENGURUTSE.
Lieutenant-Co1one1.

ORDONNANCE N° 630/197 DU 5 OCTOBRE 1977 DETERMINANT LA COMPOSITION, LE 
FONCTIONNEMENT ET LA PROCEDURE A SUIVRE DEVANT LA COMMISSION NATIONALE DE 
SECURITE SOCIALE. 

Le Ministre des Affaires 30cia1es et du~Tr.vai1, 

Vu le Décret-loi nO 1/186 du 26 Noyembre 1976 portant organisation 
des pouvoirs législatif et réglementaire ; 

Vu spécialement en ses articles 138 et 139 le décret-l~~ nO 501/67 
du 5 avril 1972 portant institution d'un régi.e général de séCU:r.L.~B sociale; 

Ordonne : 

CHAPITRE 1 	 COMPOSITION t~ FONCTIONNEMIN! DE ~ COMMISSION 
NATIONALE DE SECURITE SOCIALE. . 	 

Art. 1. 

Le Préaident et le. présidents suppléante de la commfssion nationale 
de sécurité. sociale, institué par l'article 139 du décret-~oi n· 501/67' du 
5 Ayri1 1972 susYieé, .ont désignés par le Ministre ayant là Sécurité 
Sociale-dans ses attributions parmi les aagistrats figu~ant .ur ~ne 1i.te 
d'aptit?de établie par le IIlnistre de la Justice. 

!!Io.---------------------------------------------&/ 
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Art. 2. 

Le mandat de la Commission ftst de deux ans. Il est renouvelable. 

Art. 3. 

Il Y a incompatibil!té entre les fonctions de membre du Conseil 

~'administratio~de It~nstitut National de Sécurité Sociale et de la 

Commission. 


Art. 4. 

La Commission 	61ege, dans les conditions fixées par l'article 139 du 
décret-loi n° 501/67 du 5 A.vril 1972 susvisé, avec l'af?sistance d'un 
'secrétaira ou d'un secrétaire suppléant désignés par le Ministre ayAnt la 
Sécuri té S.ociale dans ses at tribut ions parmi le persor.ne l relevant de sor~ 
,autorité. 

Art. '). 

Le"s dispositions de l'article 1t\ du décr!,!'t:-loi n" 501/6'1 du.5 Avril 

1'972 susvisé sont applicables au sécrétaire de 'la Corr,misf.,:'on. 


Art. b • 

. Les frais de fonet fonnement de la CommiSS1,0n sont 'à lA (:l;:n"~e (le 

l'In6~itut National de Sécurité Sociale. 


Toutefois la Commission peut mettre â la charge des ~pq~~rqnts dont 

le recours aur~ été rejeté le mont~nt des frais 2'enqu~te ou d'exoertisE 

engagés pour l'examen de ce recours. 


CHAPITRE II 	 PROCEDUH.2: A SUIVRE DEVAl\'.r LA :":CMMISSIO!I 

NATIONALE Dl:: SECU:nTE .:.)OC~ALE. 


Art .. 7. 

Le§ recours prévus a l'article 1~8 du d6cret-lo1 nO 501/67 du 5 

Avril 1972 susvi~é doivent, â peine de forclusion ~tre introduits dans l~ 

délai d~ deux m~is au plus à compter de la notification éUX :~t~ressé6 àes 
 " 
décisions ~ttaquées. 

Art. 8. 

Le recoure est introduit oralAmpnt ou par ~c~it ~upr~s au 

secrétaire de la Commission. 


1 

http:persor.ne
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Le recours mentionne ~'identité compl~te du requérant••on numéro 
J." affiliation à l' I.N. S. S., la da'te, l~ numéro de la déci.ion attaquée, la 
d3tè de sa notification au requérant, l'objet et le. motifs du recours. 

Ce recours est établi en quatre exeplaire•• 

Art. 9. 

Le secrétaire de la Commission prate .e. ouns office. au requérant 
pour la formula"tion de son recours et au besoin poar •• rédaction. Il invite 
le requérant à déposer toutes pièces ju.tificati.e. utiles. 
Lorsque le requérant ne sait ou ne peut signer le .ecrétaire atteste que le 
tecours a été dressé conformément aux déclarations du requérant le secrétaire 
complète le-formulaire du recours de'ses observations éventuelles. 

Art. 10. 

Le secrét"81 re remet. au requérant un exemptaire de son recour., portant 
le numéro d'inscription au registre des recours. 
En m~me temps il adresse l'original au Président de la Commission et une copie 
au Directeur de l'I.N.S.S. 

Le dernier exemplaire est conservé et laissé par'le secrétaire pour 
former avec l~~ ~utres·recours un cl~sseur chronologique. 

Art. 11. 

La commission juge ~ur pièces. 

Elle peut convoquer et entendre le requérant ou son mandataire agréé 
ainsi que toutè perSonne dont llavis ou le témOignage lui parait utile. 
Elle peut déléguer un de ses membres pour effectuer une enqu3te ou une 
vérification sur les lieux litigieux. 
Elle peut désigner un ou plusieurs experts si le point litigieux nécessite 

fil '" ~ '"des conna1ssances techniques etrangeres aux membres de la Commission. 

Art. 12. 

La Commission statue dans les meilleurs délais. A peine de déni de 
justice, elle doit rendre sa décision ,avant l'expiration du délai de deux 
mois suivant le dépet du recours. Ce délai peut ~tre prorogé du temps 
nécessité par les enqu3tes ou expertises ordon.nées. 

Art. 13. 

,Les décisipn~ de la Commission sont notifiées en copie ~ux intéressés 
à la diligence d~~~ecrétair~~. s~~ar voie postale, soit par messager soit 
par remise directe et, dans tous les cas, contre accusé de réception. 
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Art. 14. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Buju~bura', le 5 octobre 1977.

Joseph NZEYIM~~A.-

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 610/226 DU 31 DECD1BRE 1975 PORTANT ORGANISATION 
0U CYCLE DE FORMATION ' DES MAGISTRATS PRES LES JURIDICTIONS DU BURUNDI. 

Le Ministre de l'Educàtion Nationale et de la Culture, 


Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, 


Vu la Constitution de la République du Burundi, apécialementen ses 
articles 29, 39, 40 et 64 ; 

Vu spécialement en son articie 7, le décret-loi nO 1/25 du 1er avril 
197D portant statut des magistrats ; 

Vu, spécialement en ses articles 131 et suivants, le décret-loi,
nO 1/éJ". du 29 aoftt 19')'7 portant organisation de l'enseignement d1..\ Burundi 

Vu la Conve~tion intervenue en date du 11 décembre 1973 entre le 
Gouvernement de l, ~€publiqu& du Burundi et le Programl'le dee Nations Unies 
pour le Dfvl'>1. ~py'~nt t et relt:1U ..... , notamment, à la for••tion avant et en 
cours d'emploi dBA cadres du s~cteur public; 

Vu le déêret nO 100/217 du 31 décembre ,475 portant créa? 'm d'un 
cycle de formation des magistrats près les juridietttrL:,$ ~.. '?lTIFtt"D:~ • 

Ordonnent : 

Art. 1., 

La durie des itudesdu cycle de formation des magiatrats prie Lee 
juridictio~s du BURUNDI, est fixée à quatre semestres. 

Les cours sont dispensésl~ soir, à raison de neuf heures par 8~~&in~. 
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Art. 2. 


Le programme .des études du cycle comprend les matières suivantes 


- Notions g~nérales de droit· 45 h. 
- Droit Constitutionnel 30 h. 

Droit Coutumier 40 h. 
- Droit Civil "150 h. 
- Procédure Civile ' 90 h. 
- Administration Publique 40 h. 
- Droit Pénal 90 h. 
- Procédure Pénale 75 h. 
- Droit Social et du Travail 60 h. 
- Droit Administratif 60 h. 
- Droit Commercial 60 h. 
- Exercices Pratiques sur la Procédure Civile '45 h. 
- Exercices Pratique~ sur la Procédure Pénale 45 h. 

Art. 3. 

LI admission dans" le cycle est soumise aux ,.ù.nditions suivantes : 

1° avoir la nationalité Burundaise ; 

2° Jouir de ses droits civils et politiques ; 

sauf réhabilitation judic~aire et exception faite pour les 
condamnations résultant d'infractions non intentionnelles, ne pas 
avoir été condamné à une peine de deux mois de servitude pénale 
OU à plusieurs peines dont le total excède six mois de servitude 
pénale 

4° ne pas avoir été révoqué d'une fonction publique autre que d'un 
mandat politique 

5° 3tre de conduite irréprochable 

6° 3tre ~gé de vingt et un ans au minimum et de quarante ans au 
maximum ; 

7° 3tre reconnUt par un médecin du Gouvernement, aptè à occuper u~ 
empl rJ). pllblic 

8° 	 ~tre titulaire d'un dipl8me de fin d'études du cycle inférieur de 
Itenseignement secondaire général; 

... 
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9- ttre rev.tu, au moment de l'admission, de la qualité de magistrat, 
de fonctionnaire, de membre des personnels de la Police Judiciaire 
dee Parquets, d'agent de l'ordre judiciaire ou d'agent d'un 
service paraétatique ; 

10· 	 juetifier de quatre annéee d'expérience professionnelle dans l'un 
ou plusieurs dee càdrea Yieés à l'alinéa précédent; 

11· 	réussir le concours national d'entrée au cycle portant eur les 
connaissances et aptitudee générales. 

Art. 4. 

• 	 Au terme de chaque semeetre, les étudiants sont soumis à un examen 
écrit portant eur chaque matière enseignée. 

Bet 	considéré comme ayant réuesi l'examen semestriel l'étudiant qui 
a obtenu au .oins 50 % des points pour chaque matière et 60 ~ d•• points pour 
l'.ne••b~. d.s matières. 

Art. 5. 

Les examens semestriels sont organisés par l'autorité et la responsa
bilité d'un jury présidé par le Ministre de la Justice ou son délégué et 
composé de tous les professeurs qui ont assuré un enseignement au cours du 
semestre. Les décisioÎls du jury sont eouy.raines. 

Art. 6.' 

Seuls lee étudiants ayantt réussi l'examen c18turant un semestre sont' 
admis aux cours du semestre suivant. 

,Art. 7. 

La réu.~ite du dernier examen •••••triel du cycle est sanc~ionnée par 
la délivrance d'un dip18me constatant l'ad.is.ibilité du récipiendaire au 
stage de .agi.trate près les juridictions du BURUNDI. 

C. dipla•• , dont le modèle .st r.pris BOUS l'annexe de 1&\ présente 
ordonnance, est signé par 1. pré.id.nt, tous le. membres d:l jury et le 
titulaire .t enr.gistré par les soinB du Directeur Générêi,l du Minic~ ère de 
l'Education N,tionale et de la Culture. 

Art· 8. 

L'ad.iesion aux cpure est subordonné au paiement préalable d 7 une 
participation .ensuelle aux frais dont le taux .et fixé par le Ministre de 
la Ju.tice. 

http:pr�.id.nt
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Art. 9. 

Les autres questions relatives à l'organisation du cycle seront 
réglées par décisions ou instructions du Ministre de la ~ustice. 

Art. 10., 

La présente ordonnance ministérielle entre en v~gueur le jour de sa 
signature. 

Bujumbura, le 31 décembre 1975 

Le Ministre de l'Education Nationale Le Ministre de la Justice, 
et de la Culture' Garde des sceaux,· 

Arthémon SIMBANANIYE. Philippe MINANI. 

LOI N° 1/ 141 DU 16 AOUT 1976 PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DE LA 
"BURUNDI ,COFFEE COMPANY" (B.C.C.) 

Vu la Constitution de la République 'du Burundi, spéc~alement en ses 
articlès 48, 49, 50 et 64 ; 

Vu l'article 38 des statuts de la ttBurqndi Coffee Company" promulgués, 
. en exécution de la Loi nO 1/98 du 17 avril 1975 ; 

Le Ministre de l'Economie et des Finances a élaboré, sur avis 
conforme de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration de la Burundi 
Coffee Compan,.; le Conseil des Ministres a discuté et arr@té ; et Nous 
promulguons la Loi suivante : 

Art. 1. 

L'article 3 des statuts de la Burundi Coffee Company est complété
comme suit : 

'la défense des inté~'ts économiques et commerciaux de l'industrie 
caféière du Burundi aux réunions au niveau national et international traitant 
le café • 

• 
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Art. 2. 

L'article 17. premier alinéa, 'des statuts de la Burundi Coffee 
Company est modifié comme suit : 

L'Assemblée Générale se réunit chaque année au cours, du mois d'avril. 
Elle délibère valablement si tous les actionnaires du secteur public et les 
deux tiers des participation privées sont représentés. 

Art. 3. 

L'article 25, premier aiinéa, des statuts de la Burundi Coffee 
Company est modifié comme suit : 

Le Conseil d'Administration se réunit vaiablement si au moins neuf. 
administrateurs sont présents ou représentés, dont au moins six représentant 
le sec~eur public. avec au moins cinq effective.ent présents, et trois 
représentant le secteur privé. 

Art· 4.. 

L'article 31 des statuts de la Burundi Coffe. Company est complété 
par l'ajout d'un alinéa inséré après l'alinéa trois du texte, comme suit: 

Le boni ou mali de l'exécution du budget ne fait pas ~artie des 
résultats annuels, mais est reporté au budget de l'exercice suivant. 
Le dernier alinéa de l'article 31 sera modifié comme suit: 

Le montant du prélèvem.nt devra 8tre entériné par le Ministre des 
Finances par ordonnance. 

Art- 5

L'article 34, premier alinéa, des statuts de la Burundi Coffee 
Company est modifié comme suit : 

Les résultats acquis après réglement des dépense~ de fonctionnement 
conformément à l'article 31 ci-dessus et versement aux caisses publiques des 
droi"ts, taxes et redevances, sont affectés comme suit : 

L'article 34 littera b) des statuts de la Burundi Coffee Company 
est modifié comme suit : 

b) le surcrott sera réparti, après déduction de 20% en faveur du trésor et 
réglement des tantièmes éventuelles, .entre les membres associés au prorata 
de leurs apports. 

Art. 6. 

L'article 36, alinéa 4, des statuts de la Burundi Coffee Company 
est modifié comme suit t 

http:pr�l�vem.nt
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Aprè5 paiement des dettes de la Société, le boni de liquidation 
~6tréparti entre les actionnaires du secteur public et les membres associés 
au prorata de leur participation respective au capital. 

Art. 7. 

L'article 38 est modifié comme suit: 

Les présents statuts pourront Itre modifiés par une ordonnance du 
Ministre ayant le. Commerce dans ses attributions sur avis conforme de 
l'Assemblée Générale et du Conseil des Ministres. 

Le Ministre ayant le Commerce dans ses attributions est chargé de 
l'exécution de la présente loi qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Ordonnons que la présente loi soit revltue du sceau de la République 
et publiée au Bulletin Officiel du Burundi. 

Bujumbura, le 16 Aoftt 1976. 

Michel MICOMBERO, 
LIEUT~ANT GENERAL. 

Vu et "scellé du Sceau de la République, 
Le Ministre de la Justice et Garde 

des Sceaux, 

Philippe MINANI. 

Par le Président de la République, 
Le Ministre de l'Economie et des 

Finances, 

Gabriel MPOZAGARA. 

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 560/232 DU 28 SEPTEMBRE 1976 PORTANT MODIFICATION 
DE L'ARRETE MINISTERIEL N° 100/370 DU 27 JANVIER 1964 FIXANT LE RESSORT ET LE 
SIEGE DES TRIBUNAUX DE RESIDENCE DE LA PROVINCE JUDICIAIRE DE MURAMVYA. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu la Constitution'de la République du Burundi, spécialement en ses 
articles 39, ~O, 53 et 64 ; 

1 
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Vu la loi du 26 juillet 1962 sur l'organisation et la 'compétence 

judiciaire, spécialement en ses articles 26 et }} C 


Revu l'arr3té mini.tériel nO 100/370 du 27 janvier 1964 fiKant les 
r ••sort et siège des Tribunaux de,Province et de Ré.idence tel que modifié 
à-c. jour t spécialement en son article 5 ; 

. Attendu qu'il sied de créer autant de Tribunaux que de besoin et de 
fixer leurs ressort et siège .elon les souhaits des justiciables 

Ordonne : 

Art. 	1. 

L'articlé 5 de l'arr@té ministériel nO 100/37Q du 27 janvier 1964 
est remplacé par le texte ci-après 1 

" La 	Province Judiciaire de Muramvya comprend un Tribunal de Province et 
• quatre Tribunaux 'de Résidence dont le ressort et le siège sont déterminés 

comme suit "t 
~ 

A) 	 Le ressort du Tribunal de Province Muramv"a s'étend sur l'arrondissement 
d. 	Mura...,.a t 


Sôn siège est à Muramvya. 


B) 	 Pour c. qui concerne les Tribunaux de résidence de la Province 

j~diciaire de Muramv"a : 


1° Le ressort du tribunal de résidence de Buke,.e ti'étend sur les 
anciennes communes de Bu.angana t Buke"e et Bugârama. 

Son .ièg. e.t à Buke,.e. 

2· L. r.s.ort du tribunal d. résidence Renga s'étend sur les 
ancienn.s co...... ,d. Muramv,.a' et Kiganda. 

Son slèS. ..t à R.nsa. 

}. Le re.sort du tribunal d. résidence Rulenda s'étend sur 
l'anci.nne com.une de Rutegama, 

Son .iège ••t à Rutegama. 

4° Le ressort du tribunal de résidence Mbu"e s'étend sur l'actuel.!e 
commun. de Mbu,.e. 

Son .iège est à Mbu"e. 

Art. 	2. 

La présente Ordonnance Ministérielle entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

.. 
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Cependant elle ne sera pas applicable aux affaires antérieurement et 
régulièrement inscrites aux r8les des anciens Tribunaux concernés par la 
présente brdonnance. 

Fait à Bujullbura, le 28 septembre 1976. 

'.Philippe MINANI.

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 6}0/2}5 DU 29 SEPTEMBRE 1976 PORTANT EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 66 DU CODE DU TRAVAIL FIXATION DU SALAIRE 
MINIMUM LEGAL (SoM.I.G.) 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Vu la Constitution de la République du Burundi spécialement en ses 
articles 14, 19 et 50 ; • 

Vu l'arrtté-loino 001.1'1 du 2 juin 1966 portant code du Travail 
spécialement en ses articles '66, 262 et }15 ; 

Revu l'ordonnance nO 222/}4 du 19 janvier 1960 telle que modifiée 
en ce jour par l'Arrlté-Ministériel nO 110/1}2 du 1er janvier 196} ; 

Vu la convention nO 26 (1928) sur les lIéthodes de fixation des 
salaires minima ratifiée par le Burundi ; 

Vu l'avis émis par le Conseil National du Travail lors de sa session 
du 20 aoAt 1976 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil des Ministres en date du 29 septembre 
1976, 

Ordonne 1 

Section ! : Dispositions générales. 

Art. 1. 

Le salaire m1n1mum garanti est le salaire en dessous duquel un 
travailleur ne peut 3tre engagé ni emploY'é.~ 
Lea taux de salaires minima sont calculés, de manière à assurer aux 
travailleurs intéressés le niveau de vie convenable en fonction de la . 
situation de la' conjoncture économique et compte tenu du coAt de la vie 
dans la zone de référence et de la valeur raisonnable des service rendu~ 
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Section 2 Zones des salaires. 

Art. 2. 

-
Il est créé en République du Burundi 3 zones de salaires 

1ère zone : les territoires de la commune de Bujumbura 
- 2èlle zone : la ville de Gitega 
- 3èlle zone : le reste du territoire. 

Section 3 : 	 Salaire minimum interpro~essionnel garanti. 

Art. 3. 

Les salaires minima I.G. des travailleurs affectés à des travau~ 
ordinaires sont fixés comme suit : 

1ère zone : 	 taux horaire de 10 Frs, correspondant au taux journalier de Frs 80 
pour une durée de travail égale à la durée légale ou pour une 
tAche équivalent.e. 

2ème zone: 	taux horàire de 7,50 Fra correspondant à un taux journalier de 
60 Frs pour une durée de travail égale à la durée légale ou pour 
une tache équivalente. 

3è.e zone : 	 taux horaire de 6,25 Frs correspondant à un taux journalier de 50 
Frs pour une durée de travail égale à la durée légale ou pour une 
tAchè équivalente. 

Art. 4. 

Les .alair•••in1.. fixés à l'article précédent sont majorés de 10% 
pour les tra'f'aill.ur. .xécutant des travaux lourds qui exigent un effort 
physique particultèr•••nt «rand. Sont considérés comme travaux lourds les 
travaux énu.érés dans la liste ci-après : 

1.Agricultur. 1 

Abattage d'arbr••, d•••ouchage, débardage manuel de grume, drainage 
de ..rais, 	tra'f'aux d. terrassement •. 

2. Min.s et 	carrières : 

Tra'f'aux de terras.e.ent, travaux d'abattage au marteau pneumatique, 
concassage manuel, travaux de manutention, transport par brouette poussée 
à la main, tra'f'aux de fond. 

3. Transport : 

Chauffe de 	chaudière de bateau et de locomotive. 

1 	 4. Métalurgie : 

Coulée de métaux. 

http:tra'f'aill.ur
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5. 	Toutes entreprises s 
Sciage de long à la aain, chauffe de chaudières, travaux à l'aide 
d'appareils pneuaatiques lourds, portage individuel de 50 Kgs au moins, 
autres travaux: co.portant des risques.spéciaux, tels les gaz, les chutes 
dangereuses, le courant électrique etc•••••••••••••••••••• 

Art. 5. 

,Les salaires minima fixés en application des disposition qui précèdent 
peuvent Itre réduits dans les proportions suivantes pour les jeunes 
travailleurs : 

1. 	abattement de 1~ pour les tràvailleurs 19és de moins de 17 'ans et de 
plus de 15 ans. 

2. 	abattement de 3~ pour les trailleurs Igés de moins de 15 ans. 

Section 4 : Dispositions diverses. 

Art. 6. 

Le salaire horaire, journali~rt mensuel ou annuel à prendre en 
considération pour l'application des dispositions qui précèdent est celui 
qui correspond à un période horaire, journalier, mensuèl ou annuel de 
travail effectif ou la période considérée coome équivalente. 

Art. 7. 

La rémunération mensuelle doit Itre au minimum égale à deux cents 
fois le salaire horaire miniaua. 

Art. 8. 

N'entreront pas dans le décompte des salaires minima les sommes 
ve~sées à titre de majoration pour heures supplémentaires ou pour rembour
sement de frais ni les primes diverses (prime d'ancienneté, assiduité, etc ••• ). 

'Art. 9. 

Sont abrogés : 
L'Ordonnance nO 222/34 du 19/1/1960 portant exécution des dispositions 

légales et réglementaires en matière du travail ainsi qu'elle est modifiée à 
l'arr3té min~stériel nO 116/132 du 1/1/1963. 

Art. 10. 

Les auteurs d'infraction aux dispositions de la présente ordonnance 
seront punis des peines prévues à l'article 315 du Code du Travail. 
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Art. 11. 

Les fonétionnaires des services du travail rev@tus de la qualité 
d'officier de police judiciaire sont chargés de l'application de la présente 
ordonnance 1ui entre en vigueur à partir du 1er octobre 1976. 

Elle sera publiée par voie d'affichage. 

Bujumbura, le 29 septembre 1976. 

BARAKAMFITIYE Damien. 

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 730/243 DU 1 OCT03RE 1976 PORTANT CREATION 
D'UN BUREAU DES POSTES. 

Le Ministre des COMmunications ~t de l'Aéronautique, 


Vu la Constitution de la Répuolique du Burundi, spécialement dans 

ses articles 39, 40 et 6,'l ; 

Vu la loi du 10 octobre 1962 sur l'Administration des postes; 

Vu l'Ordonnance ministérielle nO 730/~ du 8 novembre 1973 sur le 
régime postal, spécialement dans Bon article 2, 

Ordonne 

Art. 1. 

Il est créé 'à Bujumbura-Port un bureau des Postes dénommé 
"SOUS-PERCEPTION". 

Art. 2. 

Le tableau annexe a l'Ordonn~nce nO 730/77 est mo~ifié comme Buit 
en ce qui concerne les bureaux des Postes de la République du Burundi. 

Perceptions Sous-Perc,ept ions Bureaux auxiliaires 

BUJUHBURA 1 BUJUMBURA 2 
BUBANZA 

RUMONGE 
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GITEGA 

HUYINGA 
NGOZI 

BUJA-AEROGARE 
BUJUMBURA-PORT 
MURAMVYA 
MWARO 
NGAGARA 
BURURI' 
tcARUZI 
MAKAMBA 
RUTANA 
RUYIGI 
KIRUNDO 
KAYANZA 

Art. 3.. 

La présente ordonnance sortit ses effets à la date de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 1 octobre '1976. 

Le Ministre des Commurtications 
et de l'Aéronautique. 

Isaac R\rIASA. 

OR.QONNANCE lHNISTERIEL'LE N° 560/244 DU 12 OCTOBRE 1976 REGLEMENTA."lT LA ' 
PROCEDURE DE CONSERVATION El' VENTE DES OBJEl'S ABANDONNSS CHEZ LES 
PROFESSIONNELS DE LA VENTE ET DE LA REPAHt\TION. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, spécialement en ses 
articles 39, 40 et 64b j 

Vu la loi .du 29 juin 1962 sur ,li application des actes lé~islatifs 
et réglementaires édictés par l'autorité tutélaire; 

Vu le décret du 10 Octobre 1900 du Roi Souverain rendu exécutoire 
au Burundi par O.H.U. nO 16/Just. fiu 10 Mars 1931; 



Vu l'arr~té ministériel n Q 100/199 du 8 Mai I96} désignant 1. 

~irecteur de la prison centrale de Bujuabura co••e agent des- vent•• publiques, 


Ordonne : 

. Art. 1. 

A.défaut de stipulation particulière, lors du dépet d'un objet 

mobilier chez un professionnel de la vente ou de la réparation. de tels 

objets, ledit professionnel poupra se débara.s.r de cet objet lorsque le 

dépos~nt l'aura abandonné ou s'en sera manifeste.ent. désintéressé. 


Art. 2. 

L'abandon ~ésulte d'une déclaration expresse du déposant ou 

de son silence pendant les trois mois suivant la mise en demeure adressée 

par le dipositaire au déposant pour l'inviter i retirer l'objet déposé. 


Cette mise en demeure.est valablement faite par lettre recommandée envoyée 
au déposant à l'adresse indiquée lors du dépet ou notifiée ultérieurement, 
ou par tout autre moyen offrant les m~mes garantieo de réception par le 
destinataire. 

Art. }. 

Le professionnel dépositaire justifiera sur p18ce aupris de 
la Direction des Affaires Juridiques et du ~ontentieux des forma~ités prescri 

"tes à l~article précédent. Il joindra i sa requ~te l'état de ses frais _ 
relatifs au travail ou service opiré sur l'objet, au~ frais d. conservation 
et de tri:ll'ô6port. 

Art .. 4. 

Sur décisiQn du Directeur des Affaires Juridiques et du Contentieux 
ou de S0n délégué, le dépositaire pourra déposer contre récépissé l'objet 
abandonné à la prison centrale de MPIM9A. 

Art. 5•. 

Le Directeur de la prison centrale de MPIMBA p~ocidera à la 

vente publique des objets'abandonnés déposés, aux conditions ordinaires, 

aprèR avoir avisé le déposant par let tre recoroml':r-d':;;·. ou tout autre moyen 

offrant les mimes garanties de r'ceptio~ ~~~~stinataire.
. . 
Cet avis devra Itre envnyi un ~ci~ -,,,,:ins ,,,.t'tnt la date fixée pour la vente. 



Le déposant pourra retirer l'objet mis en yente en acquittant le montant 
des frais dOs au professionnel dépositaire et un droit tixe de 500 trancs 
au profit du Trésor. 

Art. 6. 

Si le déposant conteste en justice l'état des frais du protes
sionnel dépositaire, il sera sursis à la vente de l'objet déposé sur pro
duction au Directeur de la Prison Centrale de la copie conforme de l'assig
nation. 

Art. 7. 

Le produit de la vente de l'objet abandonné, après paiement des 
dr~its, sera affecté au paiement des Bommes dues a~ 'proteeeionnel déposi
taire. Le reliquat, s'il s'en trouve, sera consigné au profit du déposant 
et mention en sera portée sur un registre spécial tenu par le Di~ecteur ~e 
la Prison Centrale de MPIMBA. 
Toute somme non réclamée par l'ayant droit un an et un jour aprie la yente 
restera IIlcquise au Trésor, et lui sera virée à la dili,ence du Directeur 
de la Prison Centrale de MPIMBA. 

Le Directeur des Affaires Juridiques et du Contentieux et le 
Directeur de la Prison Centrale de MPIMBA sont chargés de l'e.xécution ~,'}J 
la présente ordonnance qui entre en vigueur le jour de .a eignature~ 

..,. 
Fait à Bujumbura, le 1? Octobre 1976~ 

Philippe MINANI .. 

ORDONNANCE MINISTERIELLE N° 710/247 DU 18 OCTOBRE 1976 FIXANT LES ST,il,TJTS 
DE LA SOCIEl'E REGIONALE DE DEVELOPP!l4ENT EN FORMATION "SOCIETE REGIONALE 
POUR LA Ml'SE EN VALEUR DE LA REGION DU MOSSO - SUD". 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 

Vu la Constitution d.e la République du Burundi, Spécialement 
en ses articles 16, 4o, 48 et ~9 

Vu le décret-loi n~ 1/80 du )0 juillet 1974 sur les Statuts des Sociétés 
régionales de développement, 
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Ordonne 

Chapitre l. Création et objet 

Art. 1. 

Il est créé sous la dénomination "Société .pour 1 t Aménagemf!nt et 
la Mise en yaleur de la Raglon du Kosso-Sud" une Société régionale de 
Développement régie par le décret-loi organique et les présents statuts. 
Elle est désignée dans les présents statute "LA SOCIETE" en abrégé "SRD 
:WSSO-SUD" • 

Art. 2. 

La Société a gour périmitre d'action délimit6 

Au No~d : par la rivière MUKAZYE 
A l'Est: par la rivière MALAGARAZI 
A l'Ouest: par la cote 1.600 
Au Sud: par la limite actuelle de la Commune MABANDA'et BUKEMBA 

Art. 3. 

La Société a pour objet la mise en valeur du Mosso-Sud 

elle coordonnera en liaison avec les pouvoirs publics l'~nsemble 
des études en vue du développement intégré du périmètre • .. 
elle créera et entretiendra des ~ravaux d'infrastructures 
hydro-agricoles, routiires et autres pour le compte de l'Etat ou 
pour son propre compte. 

c) elle sera chargée en particulier par les pouvoirs publics :. 

- de la réalisation 'de l'implantation d'un complexe sucrier et 
des activités cQnnexes~ 

- de la création et Itinstallatio~ d'autres paysannats ~insi que 
toute infrastructure sociale liée aux différents projets de la 
Société. 

ell~ assurera la commercialisati~n des produits agricole~ et 
d'élevage provenant de l'intérieur dè la zone Mossa-Sud ; soit 
en léur état naturel, Boit après séchage, transformation ou 
usinage selon les produits. 

La Société pourra effectuer toutes opérations.mobilières, 
immobilières et financiêr~B PQ~iant se rattacher directement ou 
indirectement i l·ot <~ POq~ lequel elle a 't' criie. 
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Art. 4. 

La Société a son siège social à Gihofi, Commune BUKBXBA, 
Arrondissement.MAKAMBA,Province BURURI, sous l'adresse postale •••• 

Art. 5. 

La Société est créée pour une durée de 50 ans. A son expiration 
elle peut @tTe prorogée par ordonnance ministérielle. . 

Chapitre II. Capital, Participation et rtesponsabilité 

Art. 6. 

Le Capital initial de la Société est fixé à ••..•••......•.... 
de francs souscrits par la République du Burundi qui apporte à titre de 
libération les terrains ; les aménagements déjà existants dans le rim~tre 
pour une valeur de •• ~ ••••••••••••••• et un montant en numérBlre de 
40.000.000 FBu•. 

Art. 7 • 

. La participation" d'uneentre:pri~e privée ou publiaue ou d'une 
Société national, étrangire ou internationale peut se faire s~lQn les 
conditions et dans les limites prévues aux articles 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 
12 du décret-loi organique. 
L'ordonnance ministérielle qui procède à la modification des stat~ts lors 
d, l'admission d'un nouveau membre détermine le montant minimum de souGcri 
ption du capital et les conditions ~e sa libération en conformité avec 
l'article 12 du décret-loi organique. Ces souscriptions sont inscrites dans 
un r.egistre tenu à cet effet. 

Art. 8. 

Le capital social constitue le gage commun des créanciers. Les 
membres du secteur public et les membres associés ne répondent des 
engagements, dettes et obligation de la Soci~té qu'i concurrence de leurs 
participations~ 

Art. 9. 

Le retrait d'un membre associé peut se faire dans les condit ns 
de l'article 9 du d~cret-loi et moyennant un préavis d'au moins trois moi 

Art. 10. 

L'admission de nouveaux membres associés oeut avoir lieu i tau 
moment. Elle est ouverte à toute personne qui remplit les conditions 
d'honorabilité morale et financière et celles prévues à l'article 6. 

1 
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. 
L'ad~ission' de tout nouveau membre associé est publiée au B.O.B. 

Le versem~nt de sa partiçipation doit ~tre effectué di~ que le Conseil 

dl~rtministration lui aura signifié que sa demande est agréée. 


Chapitre III. Administration et Gestion. 

Art.. 11. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administration. 

Art. 12. 

La Conseil d'Adminis~ration est composé comme suit 
9 Administrateur& représentant de droit le Secteur Public 

- Le Directeur Général chargé de la progra~mation des Projets 
au Bureau Technique d'Etudes. 

- Le Directeur Général de la Planification agricole. 
- Le Directeur Général de l'Elevage. 
- Le Directeur Général de l'Economie~ 
- Le Directeur Géné~al des Finances. 
- Le Directeur Général de l'ISABU. 
- Le Président de la B.N.D.S. 
- Le Gouverneur de )a B.R.B. 
- Le Directeur Général de l'Intérieur. 

Les représentants des membres associés élus par ~ux conform~ment 
à l'article 10 du décret-loi. 

Art· 13. 

Le mandant d'Administrateur a une durée de deux ans. 
Le mandant d'Administrateur est personnel. Procuration ne peut 3tre donnée 
~u'À un autre membre du Conseil d'Administration. 
~e Président et le Vice-Président Bont élus par les membres du Conseil 
d'~dministration et nommés par 'Ordonnance du Ministère de l'Agriculture 
et de l'Elevage. ' 
Le Président est o~ligatoirement choisi parmi les Administrateurs repré
sentant le Secteur Public. \' 
En cas d'emp3chement du Pr~sident et du Vice-Prisidetit, les membres du 
Conseil d'Administration seront habilit à désigner un Administrateur 
parmi ceux du Secteur Public aux fins de prisider une siance. 

Le Directeur G~Déral de 1"Agr1culture exercera les fonctions de 
Commissa re du Gouvernement. Il assistera avec voix dilib&rative aux 
réunions du Conseil d'Administration et y a droit de vêto en les matières 
énoncées à l'article 14 du décret-loi organique. 
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Art. 15.. 

Le Conseil d'Administration se réunit statutairellent le pre.ier 
mardi des mQis d'Avril et de Rovembre - Pour la première fois, il se réunit 
illmédiatement après la prémière assemblée constitutive. 
Le Conseil se réunit en outre àl'inltiative de son Président ou à la 
demande d'au moins '4 Administrateurs. Les convocations sont adressées par 
éc~it aux membres à la diligence du Président, deux àemai~es avant la date 
de la réunion par lettre recommandée à la poste ou par tout autre 1I0yen ottru' 
une égale garantie de réception au destinataire. 
L'ordre QU jour est annexé aux convocations. Il doit @tre précis et détaillée 

Art. 16. 

Le Conseil d'Administration' se réunit valab~ement si sont présente 
au moins 5 Administrateurs représentant le Secte~r Public et un no.bre 
d'autres Administrateurs représentant au .oins 50 ~ des participations visiee 

~à l'articlè 6 du décret-loi. 
~i le'quorum n'est pas atteint, les .e.bres du Conseil sont conyoqués à 

-nouveau et impérativement le jour III.e pour une réunion devant avoir lieu 
huit jours- trancs après là jourpréYU initiale.ent. Au cas où la clate prévue 
tombe un dimanche ou un jour térié, la réunion est dloffice reportée au 
lendemain. 
Le Conseil d'Administration prend ses décisions à la majorité ab.olue de. 
membres présents. 
En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante. 

Art. 17. 

Les décisions du Conseil doiyent Itre rédigées séance tenante et 

~tre soumises à tous les membr~s présents pour lecture et correction avant 

la cl&ture de la séance. 

Les délibérations du Cqnseil doivent à chaque séance ~tre consignées dans 

un procès-verbal signé conjointement par le Président du Conseil et le 

Sécrêtaire, au plus tard quinze jours après la cl&ture de la séance• 


. Art. 18. 

Le Conseil d'Administration arrlte le règlement intérieur de 

l'entreprise et du conseil. Il peut déléguer certains pouvoirs de contrele 

et de gestion de la Société à des .e.bres du Conseil no••é.ent désignés qui 

prennent toutes dispositions qu'ils jugent nécessaires pour .ener à bien 

cette tAche. 

Par ailleurs le règlement intérieur du Con••il peut prévoir la constitution 

de Commissions techniques temporaire. ou peraanentes qui tont rapport au 

Conseil. 


1 
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Art. 19. 

Le Conseil d'Administration a les pouyoirs les plus étendus 
pour agir au nom et pour le compte de la Société 1 compris les pouvoirs 
d'ac'1uérir ou de vendre les immeuble-s, de consentir la prise et la radiation 
des phpothiques et autres droits riels sur les biens de la Soci6tk, d'este~ 
en justice comme demandeur ou d6fendeur. 

Art. 20. 

Sur proposition du ConSeil d'Administratton, le Ministre de 
l'Agriculture et de l'Elevage nomme le Directeur de lA. :-J/')ciété dont les 
droits et obli~ations sont définis par contrat. Il a~ea pouvoirs de 
gestion prévu à l'~rticle 15, alinéa 5 du décret-loi organique. 

Art. 21. 

Le Directeur assiste aux réunions du Conseil.avec voix consul
tative. Il en assume le secrétariat. 

" 

'Art. 22. 

Les livres de la Société sont tenus à la diligence du Directeur 
selon les principes retenus dans 1e plan comptable national. 

) Àrt., 23.
( 

Les opérations de la Société sont surveillées par deux Commis
saires aux comptes dont l'un est désigné par le Ministre ayant les Finances 
dans ses attributions, l'autre par l'ensemble des membres associés. 
Les commissaires sont nommés. pour deux ,ans, mais leur mandat peut ~tre 
révoqué avant son terme normal. La procédure de révocation est identique 
à celle de la désignation. 
Les commissaires aux comptes ont mapdat de vérifier la régularité et la 
sincérité des écritures comptables, des invertaires et des bilans et de 
certifier que les comptes reflètent la situ,tion financière de la Société. 
Ils peuvent à toute époque de l'ann6e effectuer les v~rifieations et 
contr81es qu'ils jugent nicessaires. . 
lIA peuvent se faire ~ommuniquer (sans d'placements) tout livre comptable 
et toute piice justific~t~ve et tout document. 
Ils ~tablissent pour chaqua exercice social, un rapport dans lequel ils 
rendent compte au Conseil d'Admini~tration de l'exécution de leur mandat, 
et signalent des irrégularités ou inixactitudes qu'ils auront relevies. 
Ils peuvent agir enaemble ou séparement, l'un d'eux peut agir seul en cas 
de décès, de démission, refus ou emp3chement de l'autre. 

Art. 24. 

L'exercice comptable de la Société coïncide avec l'année civile. 
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Art. 25. 

Lorsque le résultat net tel que défini par l'article 21 du décret
loi organique ~essort un boni, ce boni est affecté à raison de 5% à la 
rémunération des capitaux souscrits, cette.rémunération ne dépassant pas 
15 % de ces capitaux. 
Le reliquant est veraé à raison d'un quart au Fonds de Réinvestissem~nt 

'Agricole du Burundi (F.H.A.B.) et les trois quarts au compte de réserve pour 
affectatjon ultérieure décidée par le Conseil.d'Administration. 

Art. 26. 

Lorsque.le résultat net ressert en mali, il est procédé comme 
prévu à l'article 23 du décret-loi organique. 

Art. 27. 

En cas de liquidation, l'actif net esC r~parti entre les action
naires du Secteur Public et les membres associés BU prorata de lellr parti
cipation respective au capital de la Société. 

Art. 28. 

La Société sera liquidée soit à la date de son expiration, Qoit 
prématurement par ordonnance du Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage. 
Le Ministre nommera alors dpux liquidateurs dont un peut ~tre le Directeur 
de la Société. Les liquidateurs sont subrogés d'office dans les pouvoirs du' 
Conseil d'Administration. 

Chauitre IV. Tutelle de la 30ci~té. 

Tous les actes accomplis par un organe rle lBSociéti sont commu
niqués dans les meilleurs délais au t-:inistre ayant l ' Agriculture dans ses 
attributions, qui remplit à l'p~ard de ces actes les devoirs ,de tutelle 
administrative générale. 

Chapitre V. Dispositions finRles. 

Art. 30. 

Les présents statuts ne peuvent ~tre modifiés Que urr ordonnance 
du Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, sur avis conforme du Conseil 
d'Administration. 

Art. 31. 

sa 
La présente ordonnance ministérielle entre 

signature. 
en vif,ueur le jour de 

• 

Fait à Bujumbura, le 18 octobre 1976. 

Pierre 3IGAYIMPUNZI. 

http:Lorsque.le
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DECREl' N° 100/220 DU 19 OCTOBRE 1976m'ENDANT AU FONDS AFRICAIN DE 

DEVELOPPEMENT LE BENEFICE DE LA CONVENTION GENERALE SUR L&~ PRIVILEGES 

ET IMMUNITES DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE. 


Le Président de la République,
• 

Vu la C'onstitution de la République du Burundi, spécialement el' 
ses articles 34, 35, 39, 40, 50 et 64, ' 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 11 Septembre 1968, approuvant 

l'adhésion du Burundi à la convention générale sur les privilèges et 

immunités de l'Organisation de l'Unité Afrieaine ; 


Attendu que le Fonds Africain de Développement est une émanation 
de l'O.U.A. et que pour ses réaliqations au Burundi, il doit bénéfi~ier 
pour lui-mAme et ses repr~sentants des mSmes privilèges et immunités que 
l'O.U.A. et ses représentants 

Sur proposition'du Ministre de la Justice, 

Décrète : 

Art. 1. 

Sur le territoire du Burundi, ~ans le eadre de ses réalisations, 
, le FONDS AFRICAIN DE DEVÉLOPPEMENT bénétieiera sans aucune restrietion de 
la Convention géné€ale sur les privilèges et immunités de l'Organisation de 
l'Unité Africaine, figurant au Bulletin Offieiel du Burundi nO 4/71, pages 
73 à 76. 

Art. 2. 
, 

Le secrétaire général administratif du Fonds de Développement 

Africain fera connattre au gouvernement du Burundi, les catégories de 

fonctionnaires auxquels s'appliqueront les dispositions des article~ VI 

et VIII de ladite convention générale. 


f.rt. 3. 

Les experts du Fonds Africain de Développement effectuant une 

mission au Burundi, bénéficieront des dispositions de l'article VII de 

ladite convention générale, sur justification de leur qualité et de leur 

mission. 


Art. 4. 

Le Ministre de la Juètice et le Ministre de l'Economie et des 

Finances sont 'spécialement chargés de l'exécution du présent Décret qui 

entrerera en vigueur le jour 'de sa signature. 
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Fait à Bujumbura, le 19 Octobre 1976. 

Michel MICONBERO, 
Lieutenant-Général. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Justice; Le Ministre de l'Economie 
et des FinaDces~ 

Philippe MINANI. Gabriel MPOZAGARA. 

ORDONNANCE N°' 580/174 DU 21 OCTOBRE 1976 PORTANT DESIGNATION DU DIRECTEUR 
DE 'L'AGENCE BURUNDAISE DE PRESSE. 

Le Ministre de l'Orientation Nationale, 

Vu la Constitution de la République du Burunrti, spécialement en 
ses articles 29, 40 et 50 ; 

Vu le Décret nO 100/1~9 dU,25 juin 1976 portant création et 
organisation de l'Agence Burundaise de Presse, spécialement en ses articles 
10, 11, 12 et 13 ; 

Sur proposition du Conseil d'Administration de l'Agence 
Burundaise de Presse 

Ordonne : 

Art. 1., 

Monsieur GAHUNGU Athanase matricule 203.981 est désigné en 
qualité de Directeur de l'Agence Burundaisa l Presse. 

Art. 2. 

L'intéressé est transféré du cadre de la Voix de la Révolution 
au cadre de l'Agence Burundaise de Presse. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa signature. 
, 

Fait à 	 Bujumbura, le 21 Octobre 1976. 

BIZINDAVYI Bernard. 
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.OROONNA:NCE MINISTERIELLE N° 540/250 DU 27 OC'l'OBRE 1976 PORTANT MODIFICATION 
D'UN DROIT D'ENTREE. DANS LE TARIF DES DOUANES A L'IMPORTATION. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu la Constitutio.n de la République du' Burundi, spécialement en 
son article 40 ; 

Vu le décret-loi nO 1/164 du 1er juillet 1968 et le Tarif des 
gouanes à l'importation qui lui est annexé, tel qu'il a été modifié à ce 
jour ; 

.Ordonne: 

Art. 1. 

Dans le Tarit des douane.s à l'importation, le droit d'entrée 
figurant en regard de la position tarifaire 83.13.40 "bouchons-couronnes" 
est ramené à 5 %. 

Art. 2. 

La présente ordonnance est applicable à eompter du jour de sa 
signature. 

Bujumbura, le 27 octobre 1976. 

Gabriel MPOZAGARA. 

DEèR::m' N° 100/258 DU 5 NOVEMBRE 1976 CREANT LE "BUREAU DU PROJET 
D'EDUCATION AU BURUNDI", FINANCE PAR LA BANQUE MONDIALE... 

Le Président du Conseil Supr@me Révolutionnaire, 

Vu la Proclamation des membres du Conseil Supr~me Révolutionnaire 
en date du 2 novembre 1976 ; 

. 
Vu le Décret-Loi nO 1/84 du 29 aoo.t 1967 portant organisation de 

l'Enseign~ment au Burundi; 

. Vu la requ@t~ du Gouvernement présentée en décembre 1975 à la 
Banque Mondiale (BIRD/IDA) en vue du financement d'un projet d'Education 
au Burundi; 

.,-. 


http:83.13.40
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Vu la loi du 19 mars 1964 portant-réglement sur la ComptabiLité 
publique de l'Etat, telle que moditiée à ce jour; 

Vu l'Ordonnance 'Ministérielle nO 030/89 du 23 juin 1969 portant 
mesures'd'exécutionde la Loi du 19 mars 1964 ; . 

. Vu la nécessité d'établir une base juridique de coopération 
entre la Banque Mondiale et le Ministère de l,' Education Nationale et de la 
Culture 

Considérant qU,e les dépenses du Projet sont couyertes, pour leur 
totalité, par un financemen~ aceordé par la BIRD/IDA et soumis à des 
modalités particulières de mise ,à disposition et d'utilisation, diffici- . 
lement compatibles avec les procédures habituelle. de. régle.eats comptables 
et budgétaires applicables aux services de l'adaini.trationpublique ; 

Considérant dès lors qu'il conyient ,d'autoriser le "Bureau du 
Projet d'Education au Burundi" à fonctionner sous un régime de ge.tion 
financière autonome ; 

Sur rapport conjoint du Directeur Général de l'Enseignem,nt et 
du Directeur Général des Finances ; 

Décrète : 

Art. 1. 

Il est créé, au sein du Ministère de l'Education Nationale 
et de la Culture, un "Buré~u au Projet d'Education" financé par la Banque 
Mondiale. 

Art. 2. 

, Ce bureau est char~é de l'exé~ution du Projet, notamment de 
la construction et de l'équipement de CENT (100) centres de formation 
polyvalante, et constitue la liaison administrative entre le Gouvernement 
et la Banque Mondiale. 

Art. 3. 

L'administration:du Bureau du Projet d'Education est confiée 
à un Directeur national, assisté d'un Directeur-Adjoint, architecte. 

Le Ministère des Finances mettre, à la disposition du Bureau 
du Projet, un crédit de 100.000 dollars U.S. en vue de constituer un 
fonds de roulement destiné à couvrir les dépenses et frais de fonction
nement et d'installation, exposés par le Bureau du Projet avant la signature 



775 


de l'accord de financement. Ces dépenees et frais seront remboursés par 
là Banque Mondiale sur~ésentantion des factures justificatives. 

Les avoirs du Bureau d~ Projet sont consignés dans un compte 
de la série 1101 ouvert à la Banque de la République sous l'intitulé" 
Bureau du Projet d'Education au Burundi". 

Les sommes dues par le Trésor à titre d'avances de trésorerie ainsi que 
les versements ou remboursements effectués d'ordre de la BIRD/IDA sont 
versés 3 ce compte. 

Toute disposition à valoir sur le compte ouvert à la B.R.B. requiert la 
signature conjointe du-Directeur du Bureau du Projef d'Education ou de son 
remplaçant et du Ministre de l'Education Nationale et de la Culture ou 
de son délégué. 

Art,.6. 

Sans préjudice des stipulations qui pourraient atre insérées 
dans l'es clauses partl.culières de l'Accord de Crédit, et relatives à la 
tenue d'&critures nécessaires pour SU1vre la marche du proj.t et identi 
fier les biens et services financés au moyen du crédit BIRD/IDA et en 
justifier l'emploi dans le cadre du projet, la comptabilité interne du" 

BUreau du Pr:>jet'd'Education" est tenue suivant la méthode dite" en parties 
doubles", suivant les principes du Il Plan Comptable 'National", fàisant 
l'objet du Décret n° 100/319 du 31 décembre 1974 et des mesures d'exécution. . 
qui s'y rapportent. 

Art.7. 

L'engagement des dépenses se fait conjointement par le 
Directeur du Bureau et le Comptable, ~onformément au dispositif d'un budget 
pr&alablement approuvé par le Ministre de l'Education Nationale ét de 
l'a Culture. 

Art.B., 

Le Directeur du Bureau du Projet de l'Education doit rendre 
compte régulièrement de la gestion financière au Ministre de l'Education 
Nationale et de la Culture. 

Le Ministre ayani les Finances dans ses attributions 
désignera les reviseurs-comptables appelés à ~érifier, chaque année, 

, 
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les comptes et états financiers du Projet conformément aux modalités 
haoit'uellesainsi qu'aux prescriptions particulières qui seraient insérées 
dans les clauses de l'Accord de Crédit. 

Art. 10. 

Le Directeur du Bureau du Projet, engagera le personnel technique 
et administratif nécessaire au bon fonctionnement du Bureau, dans les limites 
du budget établi'et après accord du Ministre de l'Education Natfonale et de 
la Culture. 

Art. 11. 

Le pré.ent Décret entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 5 Novembre 197~. 

BAGAZA J.ean-Saptiste t 
Colonel. 

Par le Président du Conseil Supr3me Révolu\ionnaire. 

Le Directeur Général Le Directeur Général 
d~~tEnseignement, des Finances, 

\
Ladislas 'NDAYE. Ser~e R'WAVYUMA • 

• 
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B. - DIVERS 


FONCTION PUBLIQUE 

Mise en disponibilité pour convenances personnelles 

Par décrets, ont été mis en disponibilité pour convenances 
personnelles : 

D. 	 nO 100/194 du 24/9/76 : M. KABONDO Pierre, matricule 205.043, chef 
dt~dm.adj. ppal du cadre de ltAssistance 
médicale et Pharmacies a été mis en disponi
bilité pour convenances personnelles pour une 
durée maximum de six ans (31/10/75) ; 

D. 	 nO 100/195/du 24/9/76 : M. DEVENGE Antoine, matricule 52.416, chef 
d'adm. de l'Assistance médicale et Pharmacies 
a été, mis en disponibilité pour convenances 
personnelles pour une durée maximum de 3 ans 
(12/11/75) ; 

D. 	 nO 100/196 du 24/9/76 : M. RUBAGUMYA Alphonse, matricule 204.570, chef 
d'adm. adj. ppal du cadre de ltAssistance 
médicale et Pharmacies a été mis en disponi
bilité pour convenances personnelles pour une 
durée maximum de six ans (1/10/76) ; 

D. 	 DO 100/198 du 24/9/76 : M. RWANTABAGU Hermenegilde matricule 505.137, 
chef d'adm. ad'. ppal du cadre de l'enseigne
ment primaire et normal' a été mis en disponi
bilité pour convenances personnelles pour une 
durée maximum de six ans (13/9/76) ; 

D. 	 nO 100/200 du 24/9/76 : M. NDABAHAGAMYE Louis, matricule 205.048, chef 
dtadm. adj. du cadre des Affaires Juridiques 
et du Contentieux a été mis en disponibilité 
pour convenances personnelles du 1er octobre 
1975 au 30 juin 1976. 

D. 	 nO 100/207 du 24/9/76 : M. BITARIHO Charles, matricule 51.51'3, 
directeur général du cadre de la Santé 
publique a été mis en disponibilité pour 
convenances personnelles pour une durée.maxi
mum de trois ans (29/12/76) ; 
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RIeiliation de contrat. 

Par décrets, lee contrats ont 	été'~é8iliés 

D. 	 n- 100/199 du 2~/9/76 1 M.SCHUTZ Nicolas, màtricule 507.390, chef 

d'ada. adj. ppal du cadre de l'enseignement 

technique (30/8/76) ; 


D. n- 100/204 du 24/9/76 : 	 PARR! Ursula Mary, matricule 508.258, chef 
d'ad•• adj. du cadre de l'enseignement 

. primaire et normal (30/9/76). 

HERSEN. GHISLAINE, matricule 600.319, chef 
d'adm. adj. ppal du cadre de ltenseignement 
primaire et normal (30/9/76). 

D. 	 n9 100/206 du 2~/9/76 : Soeur GUIOT Marguerite Marie matricule 600.172, 
chef d'adm. adj. ppal du cadre de l'enseigne
ment .primaire et normal (28/10/76) • 

. D. nO 100/208 du 24/9/76 	 M. RWAMAKUBA Ceme, matricule 205.541, chef 
d'adm. ?-dj. du cadre du Cabinet du Ministère 
des Finances (1/2/76). 

D. 	 nO 100/210 du.24/9/76 Soeur PH~LIPS Agnès, matri~u:e 600.472, chef 

d'adm. adj. ppal du cadre. de l'enseignement 

primai~e et normal (30/9/76). 
 . 
M. MgYOMBANO Didas, matriculé 508.149, chef 
d'adm. adj. du cadre de l'enseignement primaire 
et normal (30/9/76). .. 

Promotion 

Par décrets, ont été promus 

D. 	 nO 100/203 du 24/9/76 M. BARUTWANAYO Ladislas, matricule 205.081, 

chef d'adm. adj. du cadre de l'Aéronautique a 

été promu au grade de chef d'adm. adj: ppal 

(17/5/76). 


D. 	 nO 100/203 du 24/9/76 M. BUZINGO Edouard, matricule' 294.900, chef 

d'adm. adj. ppal du cadre du Génie.rural a 

été promu au grade de chef d'adm. (1/1/75). 


Révocation 

Par dé~rets, ont été révoques 
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D. nO 100/197 du 24/9/76 t 	 H. NYABENDA Jean, matricule 202.126. chef 
. d'adm. adj. ppal détaché à l'ITAB. a été' 

révoqué d'office de son grade et de sa 
fonction pour abandon de service, le(16/11/75). 

D. 	 n° 100/209 du 24/9/76 M. HANTONI NDHO. matricule 507.811" chef d'adm. 
adj. du cadre de l'enseignement primaire et 
normal a été révoqué de son grade et de sa 
fonction (15/7/76). . 

Démission d'office 

Par décrets, ont été démis d'office: 

D. 	 nO 100/202 du 24/9/76 : H. NTAGARA François, ..tricul. 508.623, chef 
d'adm. adj. ~u cadre d. l'.nseigne.ent • 
technique a été dé.is d'offic. de son grade 
et de sa fonction (13/7/76). 

D. 	 nO 100/211 du 24/9/76 : Melle CARPENTIER Lydiè, matricule &00.342, 
chef d'adm. adj. du cadre de l'enéeignement 
primaire et normal a été démis d'office de 
son grade et de sa fonction (1/9/76). 

Mise en disponibilité d'olfiée pour une durée déterminée 

Par décret, a été mis en disponibilité d'officè pour une· durée 
détèrminée : 

D. 	 nO 100/205'du 24/9/76 :, M. RWEMERA Mathias, ..tricule 509.273,.chef 
d'adm. adj. du cadre de l'enseignement 
secondaire a été mis en disponibilité d'office 
du 11 au 15 février' 1976. 

Réint.égration 

Par décret. a été réintégré: 

D. 	 nO 100/200 du 24/9/76 : M. NDABAHAGAMYE Louis, matricule 205.048, 
chef d'adm.' adj. a été réintégré dans le 
cadre de la. direction générale du Ministèr. 
des Affaires Sociales et du Travail (1/7/76). 

MAGISTRATURE ASSISE 

Nomination de juges près les Cours et tribunaux supérieurs l, 

Par décrets, ont été nommés juges près les Cours et tribunaux 
supérieurs. 
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D. nO 100/215 du 4/10/76 : M. HARAHAGAZWE Ceme, matricule200.4Q6, 
Substitut du ProcUreur de la République a été 
nommé juge près les Cours et tribunaux 
supérieurs. 

.' 

u. nO 100/217 du 4/10/76 M. BASHIRAHISHIZE Joseph, matricule 204.119 a 
été nommé i titre provisoire juge près les 

,. .tf;'

tribunaux superieurs. 

Nomination de juges des tribunaux de Province . 

Par décret, ont été nommé juges de tribunaux de Province 
• 

D. 	,no 100/219 du, 4/10/76 :M. NTAKIYICA Oscàr, matricule 201.333 
- GAHUNGU Pascal, matricule 200.907 ; 
- HARUSHAMAGARA Aloys, matricu).e ,203.661 
- SINGIRANKABO Emmanuel, matric~le 200.963 

Détachement 

Par décret, a été détachée auprès du Ministère des Affaires 
Etrangères et de la Coopération : 

D. 	 nO 100/216 du 4/10/76 : Mme MUBAMBA''thérèse, matricule 205.624 du
cadre de la magistrature a été détaché auprès 
du Ministère des Affaires Etrangères de la 
Coopération. . 

PARQU.h."'l" 

Révocation d ' ..un Officier de police Judici'aire. 

Par décret, a été révoqué d'office des ,ses fonctions: 

D.no 100/212 du 24/9/76 : M. CENDEGERI Adolphe, matricule 203.5~9,· a 
été révoqué d'office de ses fonctions. 

MAGISTRATURE DEBOUT 

Nomination de Substitut du Proéureur de l,a République.· 

Par décret, a été nommé substitut du Procureur de la Républiqqe 
à titre provisoire ; 

D. 	 nO 100/ 193 cru 24/10n6 ~ M. RUKINGAMUBIRI Bernard a été -nommé Substitut 
du Procureur de la République à. titre 
provisoire. ' . 
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Promotion au grade de premier Substitut du Procureur de la 
République. 

Par décret, ont été pro8US au grade de premier Substitut du 
.' Procureur de la République i . 

D. 	 nO 100/218 du 4/10/76 a M. XCEKE Léonard, aatr1cule 202.557 a été 
pro8U au grade statutaire de premier 
Substitut du Procureur de la République ; 

M. NGF.:NDAKuMANA Audace, mat'ricule 204.651 
été promu au grade statutaire de premier 
Substitut du Proéureur de la RépUblique. 

FORCES ARMEES 
.. 
Placem~nt en position de non activité de service dans 
l'intér3t du service. 

Par ordonnance nO 520/254 du 16 novembre 1976 du Ministre de la 
Défense nationale, les officiers dont le8 noms suivent ont été-placés en 
position de l\.0n activité de service dans l'intér'~ du service: 

S0035 BANDOSHA Jean Major Médecin 

S0119 RUHWIKIRA Tharcice Capitaine 


Mise en disponibilité'pour motif disCiplinaire 

Par ordonnance nO 520/253 du 16 novembre 1.976, du Ministre de la 
Défense nationale t le Capitain!, SIMBAGOYE Athanase,'matri~ule S0068, a été 
mis en disponibilité pour motifs disciplinaires et pour une durée de si~ mois. 

Nomination d'officiers 

Par décret nO 100/261 du 16 novembre 1976 

1. Ont été nommés sous-lieutenants à la date du 01 octobre 1975 

- 7453- SINARINZI Marcel 

- 7413 MBASHA Michel 


7398 GIRUKWIGOMBA Pancrace 

- 7423 NDAYISABA Célestin' 


7406 KARIBORI Edmond 

- 7446 NZEYIMANA Dieudonné 

- 7400 HABONIMÀNA Jean-Berc~ans 

- 7392 BIRIHANYUMA Isidore 

- 7438 NIYUKORI Jean-Claude 

- 7434 NIYONDIKO Emmanuel 

- 7448 NZOBONIMPA Lucien 

- 7421 NDARISIGARANYE Damien 




BIZABITYO Lucien
- 7394 
- 7422 NDAYIRAGIJE Constantin 

- 7~24 NDIKUMAGENGE Alexandre 

- 7454 SINDAYIHEBURA Sylvestre 

- 7429 NGENZEBUHORO Audace 


7410 KIBOYOGO Jean-Chrysostome 

NIJIMBERE Vincent
- 7430 

- 7393 BISAMAZA Jean-Baptiste 

- 7387 BANDYABANZI Léonidas 


7403 JUMA Julien 

- 7388 BATUNGWANAYO Charles 

- 7417 MISIGARO Nestor 


z. Ont été nommés sous-lieutenants à la date du 01 octobre 1976 ! 

RUDUDURA Evariste- 7928 
- 7884 BINUMA Sylvestre 

- 7923 NKUSI Charles 


Par décret nO 100/262 du 20 novembre 1976 t ont ét,é nommés au 

grade de sous-lieutenant '"la date du 01 octobre 1976 


KASHIRAHAMWE Joseph- 7977 
- 8034 NIJEBARIKO Gérard 

Commission au grade de sous-lieutenant de certains 
élèves off1ciers• 

.t-'ar ordonnance n° 520/256 du 16 novembre 1976 du Ministre de "la 
Défense nationale, la commission au grade de sous-lieutenant a ét~ conférée 
aux élèves officiers dont les noms ci-après 

- BAMBARA Balthazar 7882 


- HAKIZIMANA Emilien !7895 


- KARORERO Charles 7899 

- MANDARI MoIse 7900 


- BARIKWINDEVYA Jean 7883 

- BUDOROMYI Salvator 7885 

- BUHOMA Léopold 7886 

- BUKASA Nicaise 7887 

- BUSOKOZA Bernard 7888 

- BUZOYA Alo5:s 7889 

- CIZA 'rhérence 7890 

- FYIRITANO François 7891 

- GAHIRO Sammuel 7892 

- GATOTO Antoine_ 7893 

- HAKIZIMANA Charles 7894 


- KABURA Cassien 7896 

- KARENZO Gabriel 7897 
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~ MASABO Evariste 79b1 

- MISAGO Salomon 7902 

- NAHIMANA Céléstin 

- NAHIMANA Marc 7905 


7903 

- NAHIMANA Gérard 7904 


- NDACASABA Hypax 7906 

- NDARYIYUNVIRE Salvator 7907 

- NDAYIRAGIJE Sévérin 7908 

- NDAYIRUKIYE Cyprille 7909 

- NDIKURIYO Venant 7912 

- NDUWAYO Manassé 7913 

- NGENDAKURIYO Albert 7914 

- NIBIZI Isate 7915 

- NIMUBONA Sylvestre 7916 

- NININAHAZWE Isidore 7917 

- NIVYAYO Cyriaque 7918 

- NIYUNGEKO André 7920 

- NKURIKIYE Martin 7921 

- NKURUNZIZA Ernest 7922 

- NTAWEMBARIRA Salvator 7924 

- NZEYIMANA Balthazar 7926 

- RUDEGEMWA Frédéric 7927 

- RUFYIRI Adrien 7929 

- SEKIYUKU Gabriel 7930 

- SIBOMANA Lambert 7931 


Révocation d'un officier \ 

Par décret nO 100/260 du 16 novembre 1976, le commandant 
GAHURAGIZA Gervais, matricule S0024, a été révoqué des Forces armés et 
destitué de fontion militàire et-perd tout grade. 

Admission dans le cadre des sous-officiera de carrière. 

Par ordonnance nO 520/257 du 16 novembre 1976 du Ministre de la 
Défense nationale, ont été admis dans le cadre des sous-officiers de carr1ere 
à la date du 01 octobre 1976, les soue-officiers dont les noms suivent : 

- Premier Sergent BOFEKE Antoine nO 1229 

- Sergent KARIKURUBU Antoine nO 3418 

- Sergent KABANO Dia.ide nO 4077 


Sergent MABEREKERA Mathias nO 4123 

- Sergent NINDAMUTSA Pascal nO 4234 

- Sergent MASOMBUKO Shabani nO 4523 

- Sergent MBAGUTA Innocent nO 4525 

- Sergent MURWANEZA Denis nO 4151 

.. Sergent NIYUNGEKO Germain nO 4633 

- Sergent BEREKA Léonidas nO 441) 
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- Sergent NDIKUMWAHI EYariste nO 4580 
- Sergent NIZIGIYIMANA Jean-Marie nO 4638 
- Sergent KAND1!XE Pri.e nO 4498 
- Sergent KANA Jean-Baptiste nO 4496 
- Sergent NTAMAKIRIRO Gervais nO 4662 
- Sergent NDUWUMWAMI Juvénal n° 4593 
- Sergent NIRAGIRA Léonidas nO 4622 

Sergent GAHUNGU Victor nO 4451 
- Sergent BARANDEREKA Venant n° 4397 
- Sergent HARAGIRAMUNGU Gilbert nO 4469 
- Sergent NINTUNZE Elie nO 4619 
- Sergent MASAMVYA Jér8me nO 4521 
- Sergent RUMENGE Célestin nO 4699 
- Sergent BARANGWAYE Etienne n° 4398 
- Sergent NINTUNZE Térence nO 4621 
- Sergent NIMUBONA Vital nO 4616 
- Sergent BATUNGWANAYO Albéric nO 4409 
- Sergent MUNUNGEKO Sévérin nO 4543 
- Sergent NTIBAKIZWA Bonaventure nO 4666 
- Sergent· MIGANDI Paul nO 4133 
- Sergent RUHUZA Théophile nO 4698 
- Sergent BIGIRIMANA Edouard nO 4416 
- Sergent HURAGIZA Jean nO 4482 
- Sergent RURYORYO Innocent nO 4334 
- Sergent SINDARIRENZA Alexandre nO 4721 
- Sergent NTANDAMAGwE Isidore nO 4664 
- Sergent HABONIMANA Boniface n° 4457 
- Sergent ~SABIYUNVA Térence nO 4648 
- Sergent SABUKUNKIZA Médard nO 4710 
- Sergent NTAKABANYURA Pierre Claver hO 4658 

Sergent HABONIMANA Elie nO 4458 
- Sergent SINDAHERA Simon nO 4720 
- Sergent NTAHIRAJA Isate nO 4664 
- Sergent NDIKURIYO Appolinaire nO 4581 
- Sergent NDAYEGAMIYE Anaclet nO 4561 
- Sergent BUKURU Léonidas n° 4433 

Sergent NDUWAYO Alexis n° 4590 
- Sergent NIZIGAMA Evariste nO 4663 
- Sergent NTUNGUKA Isidore nO 4678 
- Sergent SAFARI Normand n° 4712 
- Sergent KAGABO Jean Claver nO +491 
- Sergent NSABIMANA Canisius na 4645 
- Ser~ent NGENDAKUMANA Nicodème nO 4595 
- Sergent NIYIMPA Gérard nO 4625 
- Sergent MISHITA Mélance n° 4~34 

Sergent HAKIZA Claver na 4461 
- Sergent NDUWAYO Jean nO 4591 

1 - Sergent NINGANZA Norbert nO 4618 
Sergent BURUNDI Jonathan nO 4701 

- Sergent SI!fZINKAYO Cyprien n° 4729 
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- Sergent NIYONIZIGIYE Normand 
- Sergent BAMARIRE André 
- Sergent MVUGKRIQENDE Anatole 

Nomination des sou~-officiers d'~lite. 

Par ordonnance nO 520/255 du 16 novembre 1976 du,Ministre de la 
Défense nationale 

I. 	A été nommé au grade de premier sergent major à la date du 1 octobre 1976, 
le premier sergènt BUGURU, matricule 002,8. 

2. 	Ont été nommés au grade de premier sergent à la date du 1 octobre 1976, les 
sergents dont les noms auivent : 

C0466 GAHUNA Venant 

C03~0 SAKUBU Emmanuel 


AFFAIRES ETRANGERES 

Par décret nO 100/91 du 22 Septembre 1977, ont été nommé en qualité 
de directeurs généraux du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopéra
tion, Messieurs Antoine NDUWAYO et Jonathas NIYUNGEKO, respectivement chargé 
de la coopération internationale et des" Affaires Politiques et Administratives. 

AFFAIRES SOCIALES 

Nomination 

Par décret présidentiel nO 100/83 du 3 aodt 1977, ont été nommés 
M~ NTAMAGENDERO Jean: directeur de l'Assostance Sociale 

-.BINWABIGARI Jean-Baptiste: Conseiller Juridiqut· 
- NZOJIBWAMI Antoine : Conseiller Juridique 

Mmes - KIRAHUZI, née SIJENIYO Victoire : directrice-adjointe de 
l'inspection du travail•.. 

- MUGUNYANKIKO, née NIVYABANDI. Bernadine : directrice-adjoi.~..te de 
l'Emploi et de la Main d'oeuvre. 

- CISHAHAYO Judith : Inspectrice des Foyers Sociaux. 

FORCES ARMEES 

Indemnité de charge 

Par ord~nnance nO 520/194 du 21 Septembre 1977 du Ministre de la 
Défense Nationale, il a été accordé une indemnité de charge de 4.500 Francs 
Burundi au comd. C.I. Buju~bura, au directeur des cours à l'Institut 
Supérieur des cadres militaires'et au Comd. Bde Buja. 
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Révocation 

Par décret nO 100/90 du 19 septembre 1977, a été révoqué des 

forces araées, le major BUGEGUZA Gérard S0027. 


INFORMATION 

Par décret nO 100/92 du 21 sèptembre 1977, ont été nommés 

Conseiller au Cabinet du Ministère de l'Information 


MM : 	 - NTIRABAMPA Louis 

- HABONIMANA Balthazar 

- NDAYIRAGIJE 

- BARANSHAMAJE Juvénal 


INTERIEUR 

Nomination d'un directeur-adjoint de la Population 

Par décret nO 100/95 du 28 septembre 1977, a été nommé directeur

adjoint du Département de la Population, Monsieur NDUHURUTSE 3alvator. 


FINANCES 

Titularisation 

Par décret nO 100/96 du 28 septembre 1977, Monsiewr GIRUKWIGOMBA 
Astère, matricule 205.607, Conseiller de la 6ème classe stagiaire commissionné 

. Conseiller de 3ème classe a été titularisé dans son emploi au sein du cadre 
des douanes le 17 janyier 1977. , 


SANTE PU3LIqyE 

Mise 
, 	

en disponibilité d'office pour une durée dét~rmink. 

Par décret nO 100/97 du 28 septembre 1977, Monsieur SAHIRI Samuel 
matricule 205.860, conseiller de 6ème classe du cadre de logi6tiq~e sanitaire 
a été mis en disponibilité d'office du 18 avril 1977 au matin au 20 Mai 1977 
au soir. 

MAGISTRATURE 

Par décret nO 100/94 du 22 septembre 19'n, a été nommé ·magistrat 

près les juridictions supérieures de la République, Monsieur BUHUN3U Aloys. 


COOPERATIVE DE PRODUCTEURS 02 1HZ AU aU;~UNDI "COPHCRI3U" 

Désignation de liquidateur 

P~r ordonnance ministérielle nO 560/189 du 9 septembre 1977 du 

Ministre de la Justice a été désigné liquidateur de la Coopérative de 

producteurs de riz au Burundi, Monsieur GAHUNGU Athanase, fond~ de pouvoir 

à la Banque de la République du Burundi. 




------------------------------- -

787 

SOCIETE D'ASSURANCE DU BURUNDI (SOCABU) 

Nomination des directeurs.de la Société d'Assurance du Burundi 

'Par ordonnance n· 540/173 du 18 ao~t 1977, du Ministre des 
Finances et de l'Economie ont été nommé directeur' d'Assurance du Burundi 
(SOCABU) 

MM : 	 - NIZIGAMA Alots 
- SIMBANANIYE 

A.S.B.L. 

Il Ecole Primaire libre Il - Personnalité Civile. 

Par grdonnance n· 560/175 du 22 aoat 1977 du Ministre de la 
Justice la personnalité Civile a été accordée à l'association sans but 
lucratif dénommée "Ecole Primaire libre" dont le siège 150cial est fixé à 
Bujumbura B.P. 2715. Monsieur MULEFU Léonard. agent de la société et Dr. 
NTABASHWA Georges Médecin, tous deux de nationalité rwandaise résidant A 
Bujumbura B.P. 2715, ont été agrées, respectiye.ent en qualité de repré
sentant légal et de représentant légal suppléant de la dite association. 

S. A.R.L. 

ft UTEMA _ TRAVHYDRO Il - Modification au statuts 

Par ordonnance nO 560/209 du Ministre de la Justice, a été 
approuvée la modification aux statuts de la société par action à responsa
bilité limitée" UTEMA-TRAVHYDRO" décidée lors de l'assemblée extraordinaire 
du 25 aoftt 1975 et qui augmente le capital social 6.500.000 portant celui-ci 
de trois millions cinq. cent mille à dix millions de francs Burundi. 

" SOCOPHAR If - Autorisation de Fondation 

Par ordonnance nO 560/171 du 12 ao~t 1977 du Ministre de la 
Justice, a été autorisé la fondation au Burundi de la société par action 
à responsabilité limité " SOCOPHAR et dont les statuts ont été reçu àIl 

l'office notarial de Bujumbura le 1 juin 1977, sous le numéro 3.481. 

NATIONALITE 

Acte de renonciation à nationalité d'origine 

En date du septième jour du mois de septembre mil neuf cent 
soixante dix-sept, devant Nous NDAYISABA Léopold, délégué du Ministre de la 
Justice a comparu la nommée MUKABIREGE Angéline, née à Rushashi en 1950 de 
RWAGAFIZI et de NABAKOBWAEuphrasie et qui se dit de nationalité Rwandaise • 

• 


http:directeurs.de
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Il résulte de l'acte de notariét.é nO 23/70 qu 1 en date du 9 
septembre 1970 à Bujumbura, la comparante a contracté mariage avec Monsieur 
BIRA Léopold lequel, selon le certificat de nationalité établi par le 
préposé à la Population Etrangère et pension est de nationalité burundaise. 

Comme elle se trouve dans les délais visées à l'art~cle 4 ~~ code 
de la nationalité, la comparante nous ~ déclaré qu'elle renonce par la 
présente acte à son actuelle·nationalité. 

Il a été donné acte que, du fait de la présente renonciation, la 
comparante acquiert la nationalité burundaise par mariàge. 

Le présent acte a été enregistré au registre-répertoire des actes 
modificatifs de nationalité, ce septième jour du mois de septembre sous le 
numéro 54.5. 
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D. SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


STATUTS DE LA SOCIETE DE PERSONNSS A RES?ONSA3ILITE LIMITEE 
- T R A N N AFF 

(TRANSPORT NGIRINSHUTI NAMUHORANYE ATELIBR ET F'OAH FrtBRICATION) 

Entre les soussignés NGIRINSHUTI Frédéric, Commerçant résida·nt à 
Bujumbura et NAl-WHORANYE Ildéphonse, Commerçant résidant à Bujumbura il a été 
convenu ce qui suit : 

1°. 	Par les présentes\ il est constitué, sous le ré~ime de la léfis
lat ion Burundaise, une société de personnes à responsabilité limitée 
sous la raison" TRANNAFF ". 

2°. 	Le siè~e de la société est fixé à Bujumbura B.P. 2642. 

3°. 	La société a pour objet l'exploitation d'un service de garage, 
d'atelier, de transport et de fabrication de mousse polyuréthane. 
Elle peut faire toutes opirationa se rapportant directement ou 
indirectement à son objet social. Elle peut ~galement s'intéresser 
dans toute affaire ou entreprise ayant 'ln objet analovue, similaire 
ou connexe. 

4~. 	 La société est constitu~e pour une dur~e de 30 (trente) ans prenant 
cours le l juin 1976. 

5°. 	 Le capit'al 60ci ..'11 est fixé à la somme de : 6.000.000CSIX r;IL~IONS) 
francs Burundais ~eprésenté nar 300(trois cent) parts sociales . 
d'une valeur de 20.000 (vingt mille) franct:" Cr:Rcunp. Les parts 
sociales sont indivisibles. 

6°. 	Chaque associ~ souscrit la moiti~ du cenital soir UI. montant ae 
3.000.000 (trois millions). Les associis d~clBrent et reconnai en t 

que chaque associ~ a int~Fralement liber~ le montnnt de ~G 
souscription. 

7°. 	Les parts sociales sont nominatives ~t inscrites au reaistre des 
associés. 
Toute cession ou disnosition de parts sociales ne peut avoir lieu 
que moyennant l'autorisation préalable de tous les associés. 

8°. 	La responsabilité de chaque associi envers :~S tiers. est limitée 
aux parts sociales qu'il a souscrites. 

9°. 	La société n'est valablement engagée que par· les si~natures con
jointes de tous les associés. Toutefois, ceux-ci peuvent donner 
mandant à l'un dlentre eux ou à un préposé de la société aux fins 
d'accomplir tous ou certains actes au nom de la sociétp.. 
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100 
• En cas de contestation, les associés auron't recours à l'arbit 

rage conformément aux articre's 58 et suivants du code de 
procédure civils. 

11 0 • 	 Le héritiers, légataires et créanciers d'un associé ne peuvent 
faire apposer les scellés sur les biens et valeurs de la société. 
ni en r~;uérir inventai;e. Ils doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux comptes, bilans, inventaires et . 
écritures de la société. 

12°. 	Sur simple demande écrite' de l'un d'entê>? ,-',x, les associés 
se r~unissent en assemblée générale autant de f~~s que de besoin 
eu égard'àla bonne marche de la société. Il est tenu au moins 
une assemblpe générale chaque année, le premier jour ouvrable du 
mois de f~vrier~ pour procéder i l'examen des ,comptes et du bilan 
ainsi Que Dour décider de l'affectation des re'~ultats sociaux. 

I3°. 	L'exercice sociale commence le premier janvier et finit le 3I 
décembre suivant. Toutefois l~ début du premier exercice est fixé 
à la date des présentes. Au terme de chaque exercice social, il 
sera dressé un inventaire des existants, droits et obligations de 
la soci~té, un compte des profits et pertes et bn bilan. 

I4°. 	En cas de décès d'un associé, le ou les associés survivants 
peu'Jent soit désintéresser les héritiers, autoriser la trR'nsmis
sion des parts du défunt i un des héritiers, soit prononcer la 
rtissolution de la société. 

15°. Sans prf:.,judice les disuositions de l'article frécedent li la dis
solution de ~a société intervient dans les cas suivants 

-par expiration de la,durée pour laquelle la 
société a été constituée. 

- par décision unanime des associés. 

- par n d'un seul des associéj lorsque le 
bilar une perte égale ou supérieure à la 
moit:i Hpital social. 

16°. 	En cas de dissolution de la s~ci~té, la liquidation de celle-ci 
sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, désigné par 
décision unanime des associés. Ceux-ci p~uvent ~tre désignés en 
1ualit~ de liquidateur. ' 

17 0 
• 	 Les pr~sents statuts ne peuvent ~tre modifiés que par décision 

unanime des associés. 
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18°. 	Les points qui ne sont pas réglés aux présents statuts 
peuvent faire l'objet de réglements d'ordre intérieur de 
la société adoptés à l'unanimité des associés. 

Fait 	à Bujumbura, le l juin 1976. 

Les associés~-

NGIR1NSHUT1 Frédéric et NAMUHORANYE Ildéphonse. 

A.S. nO 4613 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance 
du 3urundi à Bujumbura ce l juin 1976 et inseri t, au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent treize. 

Le Préposé au registre de commerce (Sé)BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépet : ro.ooo F, 4 copies: 320 Ft suivant 
quittance nO 1.+5/7592/C du 18 avril 19'77 

Pour copie certifiée conforme, A Bujumbura le 18 avril 1977. 
Le Préposé au registre de commerce: (Sé) BAZINGA Evariste. 

3ANQUE NA'rIONALE POUR LE DEVELOPPE[rENT ECONOMIQUE S.A.R.L. 

Siège Social : Bujumbura 

Regist~e du Com~erce de Bujumbura nO 16.951 

Bilan au 31 Décembre 1975 approuvé par l'Assemblée 
Générale Ordinaire du 4 Juin 1976. 

B l LAN 

ACT l F 

Immobilisation nette 
Clients 
Réalisable à 
Disponible 

court terme 

31.657.270 
279.560.882 

3.456.855 
15.520.461 

Total de l'Actif 	 330.195.468 
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PAS S 1 F 

181.660.332Capital, Réserves et Provisions 90.897.942 
Exigible à long terme .54.678.512 
Exigible à court terme 2.958.6B2
Bénéfice de l'exercice 1975 

330.195. 468 
Total du Paasif 

Certifié sincère et véritable 
Bujumbura, le 8 Juin 1976 
Le Président de l'Assemblée Générale 

B: KAMWENUBUSA. 

Compte d'Exploitation et de profits et pertes 
au 31 Décembre 1975 appr~uvé par l'Assemblée 
Générale Ordinaire du 4 Juin 1976. 

CHA R G E S 

14.548.478 
Frais généraux 2.9B5.049
Frais financiers ,;67.114
Impths et taxes 1.515.146Dotations aux amortissements 31.936
Pertes diverses 2.958.682
Bénéfice de l'exercice 

Total 

PRO D U 1 T S 

16.07).1
Intér@ts 4.510.1b5
Commissions 956.463
Produits financie~s 866. 5
Produits divers' 

22.406.
Total 


Certifié sincère et véritable 

Bujumbura, "le 8 Juin 1976 

Le Président de l'Assemblée Générale 

B. KAMWENUBUSA. 
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A.S'. nO' 4615 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Inetuce 
du Burundi à Bujumbura ce 24 juin 1976 et inecrit au registre ad hoc eoue le 
numéro quatre mille six cent quinze. 

Le Préposé au registre de commerce t (Si) BAZINGA bariete 

Perçu : droit dépet s 2.000 F. copi'es s 160 F, suivant quittance 
nO 4,/6119 du 23 juillet 1976 

Pour copie certifiée conforme,A Bujumbura le 23 juillet 1976. 
Le Préposé au re~istr.e de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

SOCIETE 	 I~DUSTRIELLE SIR U C 0 S.BU.A.R.L. 

Société par actions à responsabilité limitée. 

Siège social à Bujumbura Burundi. 

Re~istre de commerce de Bujumbura n° 1081. 


Statuts publi~s aux annexes du Bulletin Officiel du Za!re du 15 novembre 1951~ 
pp2687 à 2700 
Statuts modifiés par actes publiés aux Bulletins Officiels du Burundi n° 7 du 
15 septembre 1962, page 178 ; n° 8 du 1 aont 1966, page 313; n° 9 du 1 
septembre 1967, page 365, n° 2 du 1 février 1974, page 43. 

Extrnit 	du Procès-verbal de l'Assemblée Générale du 19 mars 1976. 

L'Assemblie S~nérale a nommé en tant qu'administrateurs: 

Messrs. 	 Victor Vanbreuze, industriel, 271, 'rue Robberechts, Wemmel 
Lucien Huughe, industriel, 93, rue Gabrielle, Uccle 
Pierre Lucien De Beul, industriel, av. Ch!teau de walzin, Uccle 
A~dré De Schutter~ directeur de société, 155,r.Vanderborght,Je~te 

en tant 'que commissaires 

Hadame Françoise Chemay ; épouse Deme, 13, place Albert Leemans, 1050 Rrux. 
f<lonsieur Jacques Dupont, représentant, 28, Av. du Maréchal, Uccle 

Ils sont nommés pour une durée de six ans, leurs mandats expireront à 
l'Assemblée Générale qui suivra la c18ture de l'exercice 1981. 
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Pour extrait conforme, 
le 19 mars 1976 

Pierre Lucien De Beul A. De Schutter 

Administrateur Administrateur 

A.S. nO 4616 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 4 juin 1976 et inscrit .au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille six cent seize. 

Le Préposé au Registre de com~erce : (Sé) BAZINGA Evariste 

Perçu : droit dépet : 2.000 F, 2 copies 160 F; suivant quittance
nO 45/6248/C du 4 septembre 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 4 septembre 1976. 
Le Préposé au Registre de. Commerce : (Sé) BAZINGk Evariste. 

SOCIETE l N DUS TRI E L L 2 .. 
" SIR U COli 

Sociéti Burundaise par ~ctions à responsabilit~ limit6e 

Siège social a Bujumbura ( Burundi ) 

Constit~ée à Bruxelles le 10.9.1951 

Statuts publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Za!re du 15 No" ors 195 1 , 

pp 2687 à 2700 
Statuts modifiés par actes publiés aux Bulletins Officiels du Burundi nO 7 du 

n C15 septembre 1962, page 178 ; nO 8 du 1 aoOt 1966, pDge 313 9 du 1 
septembre 1967, page 365; nO 2 du 1 février 1974, page 43. 

PRO C U RAT ION 

Nous soussignés Victor VANBREUZE et Pierre Lucien DE SEUL, administrateurs de 
la Société SIRUCO agissant en vertu des pouvoirs qui nous ont été conférés par 
le Conseil d'A~ministration de la Société diclarons donner procuration à 
M c:~;eurs : 
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Jacques PERSOONS 

et 

Joseph THONNARD 

agissant séparément, pour et en leur nom, en République Burundaise. 

- Introduire toute demande de concession, licence brevet, autorisation ou 
droits généralemen\ quelconques, auprès de toutes autorités, administrations, 
sociétés ou particuliers. 

- Disposer de tous avoirs liquides ou non disponibles ou à terme figurant ~u 
nom de la Société en tous établissements bancaires financiers, industriels 
ou commerciaux, administratifs ou privés au Burundi. 

- Toucher tout e créance, en di scuter, contester ou approuve,r le montant, règlér 
et acquïtter toute somme due. 

- Retirer tous plis, colis ou envois assurés, recommandés auprès de l'Adminis
tration des Postes, ou de toutes agences de Messageries, roulages ou 
transports. 

- Prendre toutes garanties pour les sommes dues, faire exécuter tous jugements 
et arrêts 

Représenter ra Société et remplir toutes formalités auprès des Administrations 
de la Douane et des lmp8ts et autres administrations publiques; 'siiger à cet 
effet toutes commissions et obligations. 

Donner toutes déclarations d'acquittement au comptant,'soit à terme. 

- Donijer l'ordre de délivrance et recevoii toutes les sommes qui pourraient 
être dues par la douane ou toute administration à titre quelconque, en donner 
ioutes.~uittances et déèharges. Pay.er les droits d~ douane ou autres et en 
retirer toutes quittances et acquits. 

- Faire les opératio~s bancaires énumérées ci-après 
). 

Exiger et reçevoir toutes sommes et capitaux, intér3ts et accesoires qui 
sont ou seront dues à un titre quelconque. 

- Retirer tous titres et valeurs quelles qu'en soient la nature et l'impor
tance. 

- Emettre tous ch~ques, mandats, lettres de change, billetg et effets de 
commerce, les accepter, endosser ou acquitter. 

- Présenter ou signer tous les bordereaux et effets à l'escompte ou à l' 
encaiss.ement, acquJ.tter tout p::; facta.l.'es. 
Faire ouvrir tous crédits documentaires ou non. 

- Faire tous les emplois de fonds. . 



796 


- Demander toutes avances sur marchandises, les affecter en nantissement, 
signer tous ordres de retrait ou de vente de marchandises libres ou remises 
en nantis6ements. 

- ~etirertoutes pièces, approuver tous règlements de compte, etc. 

- Aux effets ci-dessus, passer e~ signer tous actes, ilire domicile substituer 
dans tous ou partie des prisente& et d'une manière ~ênêrale tout ce qui est 
nécessaire pour tratter toutes opirations rentr_ant dans l'objet social 
aucune n'itant exclue ou exceptie. ' 

La présente procuration annule et ~emplace toute procuration 
antérieure. 

Fait iBujumbura le 15. 1. 76 

Pierre Lucien De Beul Victor Vanbreuze. 

A.S. nO 4617 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à. Bujumbura ce 11 jui.n 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numi:t-o quatre mille six cent dix-sept. 

Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dip8t : 2.000 Ft copies: 320 Ft suivant quittance 
nO 45/6251/C du 4 septembre 1976. 

Pour copie certifiée conforme, A 3ujumbura le 4 sept~mbre 1976, 
Le Préposé au Registre de commerce : (Si) BAZINGA Evariste. 

COLLCHIMIE BURUNDI 

S. A.H. L. 

BUJill'iBURA 

Société Burundaise par actions i responsabilité limitée B.P. 90 Bujumbura 
Burundi. 

Registre de Commerce de Bujumbura nO 17.497 
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Acte constitutif publié au bulletin officiel du Burundi, année 1969 nO 1 page 
22, Modifications aux statuts, suivant acte nO 3.173 du 25.11.1969 passé 
devant notaire KAHUNGU Louis, publiA au bulletin offic~el du BurundL année 
1Q70 N° 2 page 37~ 

SILAN AU 31 DECENBRE 1975 

(ApprouV'é' p3:r l'ass"emblée ,générale ordinaire du 29 avril 19'76' 

A C ~ 1 F (en F. Bur.) 

Immobilisé 
Disponible et réalisa~le 
Cormtes d'ordres 

10.089.737 
53.840.855 

159.371 

? A S S l F 

Dèttes de-la Société envers elle-m~me 

Capital 10.000'.000 
Réserve lép;,üe 216.000 
kmortissements 1.903.553 
Pertes et Profits 5.059.430 

D~ttes de la Société envers les tiers 
sans garantie réelle 

Fournisseurs 44.487.868 
Çr~diteurs divers 775.144 
Divers privilégiés à payer 1._488.597 

'C0mptes d'ordres ..159.371 

• A.S. nO 4618 Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
3urundi à Bujumbura ce 2 juillet,197~ et in&;rit au ~egiBtre ad hoc sous le 
num~ro quatre mille six cent dix 'huit. 

Le FreDos~ au registre de com~erce (Sé) BAZINGA Evariste. 
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Perçu droit dipet : 2.000 Ft 3 copies 24Q Ft suivant quittance 
nO 45/6122/C du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifiie conforme - A Bujumbura le 23 juillet 1976. 
Le Priposi au registre de commerce (Sé) BAZINGA Evariste. 

EXTRAI'r DU PROCES VERBAL DE L'ASSEr'lBLEE GENERALt<.: ORDHiJ-\'IRE DES 
ACTIONNAIRES TENUE LE 29 AVRIL 1976., 

NoivIINATION DI UN Ama;nSTrtATEUR 

A l'unanimiti des ~oixt l'assemblie appelle aux fonctions d'Adminis
trateur Mr. wolfgang demeurant à Kinshasa; cio Hoechet Za!re ~.P. LIl1:ETE. 

Pour extrait cotforme, 

:1. JEAN 

Administr3teur-di léeué 

Prisident du Conseil 

A.S. n° 4619 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 2 juillet 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent dix neuf. 

Le Préposé au registre de commerce : (Si) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit dép6t : 2.000 Ft copies: 160 Ft suivant quittance 
nO 45/6123/C du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 23 jui.l1et 76. 
Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

FIS H E S o F B U R U' N D l 

PROCES-VERBAL DE L'ASSE).;BLEE GENERALE S'rATUTMIRE DE 19'75. 

1 
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L'assemblée générale annuelle statutaire de la SPRL "FISRES OF 
BURUNDI. Pierre BRICHARD" s'est réunie à la date prévue pal' les statuts, 
en présence de tous les associés, tant anciens que nouveaux· 

La gérante, Madame Mireille BRICRARD, épouse Jacques SCHREYEN donne 
lecture des résultats d'exploitation de l'exercic~ '974, du bilan et du 
compte de pertes et profits de la société poqr cet exercice. 

La perte enregistrée, pour cet exercice, après application des 
amortissements, s'élève à 264.106 frs ; portant le total des pertes 
enregistrées pour les exercices 1971 à fin 1974 à: 2.758.372 francs 
Burundi. 

Les investissements en immobilisés ont atteint à fin 1974, ~lP montant 
de 13.644.105 frs, dont 1.297.134, -f~ancs pour l'exercice 1974. 

Le total des amortissements, à fin 1974, sur ces immQbilisés, atteint 
3.708.944,-francs. 

Après délibé'ration, les assoc~e.s, à l' unanimité approuvent le Bilan 
et le compte de pertes et profit~ à fin 1974. 

Il est décid' à l'unanimité de reuorter la perte enregistrée sur les 
exercices ultérieurs, et de ne prodéder ~ aucun~ distribution de dividende. 

Fait .à Bujumbura le' 15 avril mil neuf cent ~eptante cinq. 

Monsieur ANDRE SCHREYEN Monsieur JACQUES SCHREYEN 

Honsieur PIERRE BRICHARD Madame MIREILLE BRICHARD 

,eu! ~HIEHRY BRICHARD Madame MARGUERITE 9RUYNINX 

A.S. nO 4620 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 24 avril 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent vingt. 

L~ Préposé au 'Reeistre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

, Perçu: droit déplH : 2.000 Ft 2 copies: 160 F, suivant quittance 
nO 45/61Z6/C du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifi.?e conforma - Pt. ::m",j '... ,a, 1(; 23 juillet 1976, 
Le Préposé l'nt registre de c;ommer(,e ".)C~) k:"':,INGA Evariste. 
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"'FISHES OF BURUNDI - P. BRICHARD Il 

S.P.R.L. BUJUMBURA 

1) Hodification au,," statuts publiés au Bull,etin ,Officiel dU Burundi n02/71 

Les associés admett~nt'à l'unanimité l'entr~e dans la société de deux 
nouveaux associés : 

Monsieur Thiery BRIC HARD 

Madame Marguerite BRUYNINX 


2) L'article 5 est modifié comme suit: 

A la date du }1 décèmbrè 1974, le ca'ÇJital .ocial est porté de 
cinq à dix millions de francs burundais divisé en 1.000 parts 
sociales de -10.000 Frs.burundais chacune. 

La répariition des parts se présente comme suit :, 

L'associé Jacques SCHREYEN a souscrit 50 parts de capital 
L'associé André SCHREYEN ' .. parts de .11" 50 

L'associée Mireille BRICHARD a Il 400 parts de 
 " 
L'associé Thierry BRICHARD Il " 100 parts de " 

IlL'associé Pierre BRICHARD ." .11 200 parts de 

L'associée Marguerite BRUYNINX a I~ 20,0 parts de 
 "• 

}) 	 L'article 6. est modifié comme suit: " Le capital sOQial souscrit 

est entiirement libéré h. 


4) 	 Il est ajouté un article 7 bis libellé comme suit 

Les apports financiers extra-statutaires, effectués.s 
associés i titre d'aide de trésorerie provisoire, en excédent de leur 
participation dans le capital de la sociét.é, peuvent, le cas échéant, 
avec l'accord des autres associés, donnér lieu à paiement d'intértts. 
En aucun cas le taux d'intér@t sur ces aides de trésorerie ne peut 
dépasser celui en usage chez les banqu$s locales. 

Le remboursement de ces apports provisoires, ne peut Be faire 
qu'avec l'accord des gérants, et pour autant qu'ils ne mettent pas 
en danger la situation de trésorerie de la sociét~. 

51 Il est ajouté un article 9 bis libellé comme suit : 

-
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Il Parmi les assocl.es, sont considérés comme assOCl.es actifs, 
ceux qui participent habituellement aux activités de la société. Ils 
gar~ent ce privilige en cas d'abs~nce pour caus. médicale ou de 
congé annuel de repos. 

Sont considé~és comme associés actifs : 

Honsieur André SCHREYEN 

fl.onsieur Jacques SCRHEYEN 

Monsieur Thierry BRICHAHD 

Monsieur Pierre BRICHARD 

Madame Mireille BRICHARD Il'. 


Les associés actifs sont autorisés, dompte tenu de la situation 
de trésorerie, à prélever. mensuellement une somme, à va.1Qir sur les 
bénéfices éventuelB ~e la société. Cette somme est égale pour tous, et 
le montant est fixé lors de l'assemblée annuelle statutaire. 

6) Il est ajouté un article 9 ter libellé comme suit : 

Il La société assume les charges suivantes,:relativea aUX 
associéi actifs : 

- Fournitures d'un lo~ement déoent pour l'assooié"et sa famille. 
- Frais médicaux et pharmaceutiques gratuits, tant au BurundI' qu'à 

l'étranger~ ainsi que les frais de voyage annuels néces~aire aux 
examens médicaux de contr&le, rendus nécessaires par la pratique 
habituelle de la plongée sous-marine. 

- Conré annuel de r~post 'pour les m~mes raisons., 

Les associés non-actifs n'ont droit à aucun avantage." 

7) L'article 10 est modifiéoomme suit: 

. Il A ~artii du 1 janvier 1975 la gérance de la société est 
confiée aux associés }~adame ,Mireille BIUCHARD et ~!onsieur André 
SCHREYEN. " 

Les autres dispositions des statuts demeurent inchangées. 

Ainsi fait à Bujumbura, le 31 décembre 1974. 

Hons i euro J a c qu esSCHREY EN Monsieur André SCHREYEN 

Madame Mireille BRIC~ARD Monsieur thierry BRICHARD 

MO:iF;ieur Pi€l"re BRIC'tiAFu Madame Marguerite BRUYNINX 

http:assOCl.es
http:assocl.es
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A.S. nO 4621 : 'Reçu au greffe du Tribunal de Premi~re Instancie du 
,Burundi 	à Bujumbura ce 24 avril 1976 et inscrit au registre ad hoc SOUE le 
numiro quatre mille six cent vingt et.un•. 

Le Préposé au registre de commerce (Sé) BAZINGA Evâriste 

Perçu : droit dép8t : 2 0 000 F, suivant quittance nO 45/6127/C du 23 
juillet 1976. 

. 
Pour copie certifiée confcrme - A Bujumbura, le 23 juill~t 1976. 


Le Préposé au registre de-commerce: (Si) BAZINGA Evariste. 


BILAN AU 31 - 12 - 73 

ACTIF 

DISPONIBLE 247.027 

Banque aca 

Caisse 


, REALISABLE 
Clients 667.596 
Cautions 12.570 
Associés,cptes particuliers 1.66'7.090 
Cl. douteux 437.827 
Am.s/dout. 437.825 2 

H1NOBILISES 	 9.176.826 
Frais d'installe 	 927.317 
Mat.; d'atelier 	 2.96é.• 684 

de 'plongée 308.760 

nautique 1.4180576 

scientifique 295.652 

de transport 1.350.700 

de bureau 63. q 68 


Groupe Moteurs 185.309 

Terrains Cl8tures 480.85.::.' 

Constructions 'en cours 3.838.147 

Mobilier 472.639 

Station transit 37.567 

Am. à déduire 3.171.1 45 

Pertes et Profits 


14.820.477 

-




--
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PASSIF 

CAPITAL 

CREANCI.i!.'RS 

Fourn. locaux 
 358.140
Associés app. provisQires 9.4620337 

COMPTE PERTES Er 

. 
FRAIS ADMINISTRATIFS 626 0 562Fr. de ·bureau 68.205 

de banque 43.538
P.T.T. 43.110
Loyer.s 345.400 
Cotisations 9.900
Assurances 116.409 

FRAIS D'EXPLOITATION 2.378.577Fr. d'atelier 287.260 
de transport 888.794 
de récolte 624.000 
de pisciculture 14.678


Salaires 
 124.179
Fr. médicaux 143.. 414
Eau; Electricité 216.601

Fr. de douane 
 9;470
Divers 59.562
Ent. immeuble 10.619 

FRAIS DE VENTts 1.185.660 
Fr~de voyage 309.186 

de représentation 65.908
Emballages 272.176
Fr. de change 100.765
Am. créances.dout. 437.825 

AMORTISSEMENTS 1.286.982 

5.477,,981 

5.000.000 

9.820.477 

PROFITS 1973 

VENTES BRUTES 4.2}1+.546 

Résultat déficitaire 1.243./+35
1973 

5. 477.981 
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A.S. nO 4622 : Reçu au greffe du Tribunal de Pre.ière Instance du 
3urundi à Bujumbura ce 24 avril 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent vingt-deux. 

Le Préposé au registre de coamerce : (Sé) BAZINGA EYari~te. 

Perçu: droit dép8t : 2.000 F, copies : 240 F, 8uivaftt quittance 
nO 45/6128/c du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 23 juillet 1976. 
Le Préposé au Registre de commerce (Sé) BAZINGA Evariste. 

BILAN 1974 

ACTIF 

DISPONIBLE 
Caisse 3.799. 

3.79'1 

REALISABLE 
Clients 
Cautions 
Associés cptes part. 

. Clients douteux 450060 
Am. cl.douteux 437825 

195.472 
47.570 

3.397.195 
12.235 

1 

IHHOBILISES 
Frais d'installation 
Matériel d'atelier 
Mat. de pisciculture 
~lat. de plongée 
l~at. naut ique 
Nat.scientifique 
Mat.de transport 
Ma-?"de bureau 
Groupe moteurs 
Terrains 
Cl/Hures 
Habitation 
BAtiments atelier 
Mobilier habitation 
Mobiliers bureau 
station transit 
Mat. de récoltes 
Am.à déduire 

927.317 
·1.952.629 

816.852 
392.695 

1.546.696 
321.902 

1.009.000 
63.968 

185.309 
250.000 
192.197 

1.090.434 
4.058.345 

294.250 
472.639 

37.567 
32.304 

3.708.944 
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Pertes et Profite 2.758.372 
1971/1973 3.049.366 
Rectif.en 74 555.100 

2.494 •.266 
Perte 1974 264.106 

16,,349.804 

PASSIF 

CAPITAL 10.000.000 

CREANCIERS 6.349.804 
Banque BCB 957.115 
Fournisseurs loc. 235.521 
Associés,app.prov. 5.157.168 

16.349.804 

PERTES ET·p~OFI'rS 19.74 

Débit Crédit 

FRAIS DI ADN1NISTR,\'rION 775.284 
Frais de .bureau 44.043 
Frais de banque 77.287 
P.T.T. 43.24~ 
Loyers 380.224 
Cotisations 25.000 
Assurances 205.489 

FRAIS D'EXPLOITATION 2.540.893 -;' 

Frais d'atelier 246.38<1 
Frais de transport 699.020 
Frais de récoltes 995.127 
Salaires 175.427 
INSS 21.873 
Frais médicaux 105.407 
Eau - Electricité 177.470 
Dédouanements divers 48.309 

http:Rectif.en


806 


Divers 3.500 
Entr.immobilisés 
Amortissements 1974 

75.410 
1.317.608 Perte 197. 264.106 

4.633.785 


Pertes et Profits 1971 - 1973 3.049.366 
Rectification 1974 555.100 
Perte totale ex.antérieurs 2.494.2'66.. 
Perte 1971t 264.106 

2.758,,372 

AcS. nO 4623 
3~rundià Bujumbura 

: 
ce 

Reçu au greffe 
24 avril 1976 

du 
et 

Tri
in

bunal de Première 
scrit au registre ad 

Instance 
hoc 

du 
sous le 

numéro quatre mille six cent vingt-trois. 

Le Prêpos~ au registre de dom~erce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit dépat : 2.000 F, copies : 320 F, suivant quittance 
n° 45/6129/C du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 23 juillet 1976. 
Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

ETERNIT - BURUNDI S.A.R.L. 

BUJUMBURA 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'A~SEMBLEE.GENERALE ORDINAIRE 

DES ACTIONNAIRES DU 2 MAI 1975. 

L'Assemb~ée renouvelle, à l'unanimité, pour un terme d'un an, les 
ma9dats d'Administrateurs de Messieurs A.EMSENS, A.PIESSEVAUX, G. REGNIER , 
P.F.JANSSENS, P.\V.VANHOUTrrE 
Messieurs J.PLUMEREL et R.VE

et H.LAMBIN 
RSCHUEREN. 

et le mandat de Commissaires de 

Pour extrait conforme 

Les Scrutateurs. Le Président. La Secrétaire. 
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A.S. nO 4624 : Reçu au ~reffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 28 juin 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent vingt-quatre. 

Le Préposé au regietre de commerce : (Si) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit dépet : 2.000 F, 2 copies 160 F, suivant quittance 
: 

nO 45/6132 du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura, le 23 juillet 1976. 
Le Préposé au registrp ~e commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1974 

ACTIF 

IMMOBILISE FBu 
Valeur dtAchat Amortissements Valeur nette 

Terrains 3.241.390 3.241.390 
B~timents 7.770.805 4.657.926 3.112.879 
!'~atériel 15.326.200 13.325.901 2.000.299 
Constructions 8.452.748 8.452.748 en cours 

34 .791.143 17.983.827 16.807.316 

REALISABLE 

Mat.prem. et approvisionnements divers 17.350.446 
Produits fabriqués 3.165.755 
Produits divers 1.954.053 
Marchandises en cour~ de route 5.583.709 
Placements à court terme 16.400.000 
Clients fourniss. et effets à recevoir 8.087.315 
Avance·sur impets 3.517.866 
Débiteurs divers 1.914.470 

.. 57.973.614 
DISPONIBLE 

Caisses et banques 12.111.770 

86.892.700 

Approuvé par le Collège des Comm~ssaires en séance du 25 mars 1975. 
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PASSIF 

NON EXIGIBLE 

Capital (reprisenti par 21.506 actions 
sans désignation de valeur 

Réserve ligale 
Réserve 
Fonds de rééquipement 

40.000.000 

2.839.658 
5.000.000 
2.032.445 

FBu 

EXIGIBLE A COURT TERME 

Clients et fournisseurs 2.769.788 
Prévisions 13.850.483 
Créditeurs divers 1.649.097 

PROFITS ET PERTES 

Report 
Bénéfice 1974 

836.112 
17.915.. 117 

18.751.229 

Arr~té par le Conseil d'Administration en sa siance du 19 mars 
86.892.700 
1975 

cm1PTE DE PROFITS ET PERTES AU 31. 12. 74. 

DEBIT 

Amortissements 
Fonds de rééquipement 
Prévision fiscale 
Bénéfice de l'exercice 
Report 

FBu 
853.942 

1.062.991 
12.900.000 
17.915.117 

836.112 

FBu 33.568.162 

REPORT 1973 
Bénéfice d'exploitation 

CREDIT 
FBu 

836.112 
32.732.050 

FBu 33.568.162 
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Certifié exact 

S/DIRECTEUR ADMINISTRATEUR - DIRECTEUR 

A.S. nO 4625 : Reçu au greffe du Tribunal de Preaière Inetance du 
Burundi à Bujumbura ce 28 juin 1976 et inscrit au resietre ad hoc eoue le 
numéro quatre ~ille six cent vingt-cinq. 

Le Préposé au registre de commerce 1 (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dép8t : 2.000 F, copies 2 320 F, suivant quittance 
nO 45/6133/ du 23 juillet 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujuabura le 23 juillet 1976. 
Le Préposé au registre de commerce: (Sé) BAZINGA'EYariste. 

SOCIETE BELGE SOCOPHAR - Société Anonyme 

à IXELLES Chaussée de Boondael, 537 

REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL - MODIFICATION DE L'OBJET SOCIAL 

MODIFICATION DE LA DENOMINATION SOCIALE - MODIFICATION AUX STATUTS 

Le 29 septembre ~975, se sont réunis, en assemblée extraord~naire, les action

naires de la S.A. "Société Belge SOCOPHAR ri afin de voter les résolutions 

suivantes :
1°' Réduction du capital de trente cinq millions de francs à dix huit· 


'millions 	de francs; 

,2°) 	 Changement de la' dénomination sociale, qui dorénavant devient 
ft PHACEC n, Société 'Anonyme; 

3°) 	 Modification de l'objet social lequel s'énonce dorénavant comme suit : 
La société a pour objet tant pour elle-mIme que pour le compte de 
tiers ou à titre de conseiller technique, de taire le commerce de·groe 
et de détail de,tous,produits pharmaceutiques, chimiques, photograp
hiques, de droguerie et de parfumerie, ainei que de matériel d'optique 
et de photographie; d'effectuer, notamment, à cet effet l'aChat, la 
vente, la représentation, l'importation et l'exportation des dits 
produits et matériels, la fabrication ou le conditionnement de certains 
d'entre eux et d'exploiter des pharmacies, des parfumeries ou autres 

. établissements tant en Belgique qu'à l'étranger. 
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Elle peut acquérir, exploiter et concéder tous brevets, licences ou 
.arques en relation avec Bon objet social; s'intéresser directement 
ou indir~ctement par voie de 'participations, d'apports, de souscrip
tions, d'avances de- fonds, de subventions ou autrement dans toutes 
entreprises existantes ou à créer, beige ou étrangères et, d'une 
façon générale, effectuer toutes opérations civiles, 6ommerc~ales, 
industrielles, fina~cières, mobilières ou immobilières se ~ap?ortant 
directe.ent ou indirectement à son objet social ou de nature i favoriser 
ou à développer son activité sociale. 

~O) Fixation de la date d'arr3terdu bilan au 
année ; 

trente septembre de chaque 

5°) Modification de la représentation du capital, les soixante-deux mille 
neuf cents parts sociales sans désignation de valeur actuelles 
remplacées par douze mille cinq cent quatre-vingts parts sociales 
s~ns désignation ~e valeur nouvellus, par voie d'échange des parts 
sociales actuelles à raison de cinq pour une part sociale nouvelle 

6°) Modification des statuts sociaux en fon~tions de noull'elles résolutionSi 

7°) Attribution des pouvoirs 
décisions prises ; 

au Conseil d'Administration d'exicuter les 

Les résolutions qui précèdent ont été adoptées à l'unanimité. 

Enregistré à Ixelles,.le 1er octobre mille neuf cent septante cinq. 

Pour extrait certifié conforme, 

V.RENIER A. DELIGNE, 

Administrateur Délégué, Président, 

A.S. n- 4626 1 Reçu au greffe du Tribunal de Prelaiere Instance du 
Burundt à BujuMbura ce 20 juillet 1976 et inaCl'it au registre ad hoc sous le 
numéro quatre .1lle six cent vingt-six. 

Y+; Prépo&é au Registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit d'pet : 2.000 Ft 3 copies : 240 Fi suivant quittance 
nO 45i6245/ du 4 septembre 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 4 septembre 1976 
Le Préposé au registre de commerce : (Sé; BAZINGA Evariste. 
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ALTECO S.P. H. L. 
SOCIEl'E DES PERSONtŒS A RESPONSABILITB LIMITEE 

BUJiJM BURA. 

VENTE DE PARTS SOCIALES 

Entre les Soussignés : 
, , 

Mr. KESHAVLAL PREMCHJ\ND CHANDARIA, Commerçant, résidant à : NAIR03I (KenF~) 
ET 
"1r. JAy'ANTILAL .NANJI 1ifANDAVIA, Commerçant, résidant à Bujumbura. 

Il est convenu Cl'qUlsUit, à l'unanimité des co~parBnts rèpr~sènt8nt l'inté~ 
grité du capital social ~ 

Art. 1 : .La vente des parts suivantes est enregistrée dans l'assentimer}t, exprès 
et spécial des associés (Art. 10 des st~tuts) 

Mr. KESHAVLAL PREHCHAND CHANDARIA vend ses 2.50(; parts respectivemeLt -'3: 
}:r. JAYANTILAL NANJI ~ANDAVIA qui accepte ,::.499 F,cts 

- et à Mr. ASHOK NANJI MANDAVIA qui accepte 1 part 

2.50C parts 

Art. 2 	 En conséquence de cette vente, le capital social se répartit 
comme suit: 

- Mr~ JAYAN'l'ILAL NANJI t~ANDAVIA est propriétaire de 4 o y Q9 parts représentfl!1t' 

4.999.000 FJ3U: 

- Hr. ASHOK NANJI MAi'\ ,'; IJ, l"3t propriétaire de 1 part représentant 
1.000 FEU. 

5.000 parts 

5.000" ;:'.~ 

Fait à Bujumbura, le .. ~ ......... , , .J ~.~ 


KESHAVLAL PREMCHAND CHANDARIA 	 1) JAYANTILAL NANJI MANDAVIA 

(Associé) 	 (Associé) 

2) ASHOKNANJI MANDAVIA 
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A.S. nO 4~27 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 6 juillet 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent vingt-sept. 

Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINSA Evariste • 
.. 

Perçu: droit dépet : 2.000 Ft' copies: 160 }' ; suivant quittance 
nO 45/6254/C du 4 septembre 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 4 septembre 1976 
Le Préposé au registre de commerce (sé) 3AZINGA Evariste. 

Ch. LliJ jJ!:UiŒ (Assurances) S.P.i{.L. 

Re~istre du Commerce : 3ujumbura N° l~G' 

NOM INA T ION : 

Il est donn~ acte q~e Nonsieur LOUIS LE JEUNE, est nomm~ GERANT de la 
Soci~t& avec oleins pouvoirs de signature Dour toutes opirations entrant dans 
le cadre de ses fonctions. 

Charles LE JEUNE 

Soci&taire Gérant Fondateur.

A.S. n° 4628 Reçu au greff~ du Tribunal de Première Instance du 
3urundi ~ Bujumbura ce 12 juillet 1976 et inscrit au re~istre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent vingt-hl, i t. 

Le Pr~pos~ au rer,ietre de commerce : (S~) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit dèpôt : 2.üOC F, 2 COpiN; : 160~' ; SV.iV8!: ~lüttancç 
nO 45/615 1 /C du 27 juillet 1976 • 

.. 
Pour copi-:? certifiée conforme - r" l'l,jUrf.Oll :_c 27 juillet 

Le Préposf- au ~istre de commerce : (S~) BAZINGA Ev~riste. 

Extraits du Journ~l offici~l du Rwanda N° b d'l 15 V.rs 1975 
1 
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1. 	 Le siige social est tradsfiri de Kinshasa, R&publique du' Zaïre â 
Kigali, Avenue Diputk Kajangwe (Parcelle 462), Ripublique du awanda. 

2. 	 Monsieur Albert Le Jeune est nommi Associi Gêrant Statutaire en 
remplacement de Messieurs Emile Pecher et Denis Le Jeune. 

3. 	 Les pouvoirs et procurations de Monsieur Andri Layer, Dêl~guê 
Permanent au Burundi, sont confirmés. 

4. 	 Le capital social est porté à Frs Hw. trente millions représentê 
par deux cent mille parts de capital. 

5. 	 Il est créé cent mille parts de jouissance qui sont céd&es a la 
Banque Nationale du Rwanda qui les accepte. 

6. 	 :b;st nommé commissaire au Compte Monsieur Antoine LIZiNLE" .~dmir.:i.s
trateur de la Banque Nationale d~ Rwanda. 

'Fait à Bujumbura., le 8 juillet 197S.-

Charles LE Jr~UNr~ 

Sociétaire Girant Fondateur. 

A.S. nO 4629 : Reçu au gre(fe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 12 juillet 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
nu.éro.quatre mille six cent vingt-neuf. 

L4t Pr~po6é au 	registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

P.rçu • aroit dipet : 2.000 Ft 2 copies : 160 F , suivant quittance 
nO 45/6158/c du 27 juillet 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura, le 27 juillet 1976 
Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZIN;.}A ~va:ri8te. 

STATUTS DE LA. 	 PRE-COOPERATIV.E "A2/.;'hJ1GANA" 
DE MUYINGA. 
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TI'I'RE PRElHER. 

De la Constitution. 

Art. 1. 

A l'initiative du Parti et de ses mouvements en Province de Muyinga, 
il est institué dans le ressort de cette Province une sociité coopér'tive 
dinommée PRE-COOPERATIVE ABADASIGANA DE J.lUYINGA, en abrégé PHECAM, pour une 
durée illimitée. 

Art. 2 • . 
Le siège 	social de la pré-coopérative est établi à Muyinga •. 

TITRE DEUXIEME. 

De L'Objet Social 

.Art. 3. 
La pré-coopérative nABADASIGANAII a pour" objet social de : 

a) Procurer aux per~onnes groupies dans les entités communales des 
produits 	de consommation aux meilleures conditions de prix ; 

b) 	 Acheter, comme:rcialiser et vendre les pro.duits. agricoles ftn;;rnis 
par les membres ; " .. 

c) 	 Promouvoir la production agricol~ des membres par la pratique des 
techniques nécessaires à. la réalisation de cet objec·tif ; 

d) 	 Financer et soutenir des projets de développement économ{que et~ 
social ilaboris et prisentés par la personne morale qu'est la 
pré-coopérative. 

TITRE TROISIEME. 

Du Capital Social 

Art. 4. 

Le Capital Social de la pré-coopérative est 'fixé à 1.500.000 Frs 
Burundi. Il pourra @tre augmenté par les nouveaux apports du Parti,' de ses 
mouvements, des réinvestissements des excédents favorables et enfin. par un 
quelconque autre financement. . 

Toutefois, il ne pourra pas descendre en dessous de 1.500.000 Frs 
Burundi. 
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TITRE QUATRIEME. 

Des Membres 

Art. 5. 

Sont d' offic'e membres de la pré-coopérative "ABADASIGANA DE MUYINGA" 
'tous 'les. militants du Parti et de ses mouvements réunis au sein des organes 
provinciàux du Parti régulièrement constitués. 

Aucune adhésion i titre individuel ne peut @tre enregistr&e, la 
qualité de memb~e étant cons~cutiv~ i l'appartenance ~ une section du Parti 
ou d'un de ses mouvements. 

Ar·t. 6. 

La résponsabi1ité personnelle des membres de la pré-coopérative est 
limitée au montant de leur cotisation d'adhésion qui sera fixée par l'Assemblée 
Généra~~. 

TITRE.CINQUIEME. 

Des Organes 

SECTION l 

Assemblée Générale 

Art. 7. 

L'A~semb1ée générale est composée de tous les membres de~ comités 
du Parti et de ses mouvementa en province de Muyinga, â l'échelon tant 
communal, d'arrondissement que provincial. 

Art. 8~ 

L'assemblée générale élit son président en 'son sein et pour troi q ans. 

Art. 9. 

Les fonctions de membre du conseil de gestion sont incompatibles 
avec la qualité de président de l'assemblée généraie. 

Art. 10. 

L'assemblée générale se réunit deux fois par an sur convocation 
écrite de son président. Toutefois il con~on ra une assemblée générale 
extra-ordinaire sur demande d'au moi la mo~tié'riu conseil de gestion ou sur 
avis motivé des commissaires pur :omptes. 
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Art. ) 1. 

Tous les membres de l'assemblée générale ont chacun une voix 
délibérative. Le gérant qui est également tenu d'~tre présent i toutes les 
séances de l'assemblée générale n'a qu'une voi:~ consultative. 

SECTION II 

Du Conseil de Gestion 

Art. 12. 
,. 

La pré~coopérative est administr~e par un conseil de gestion composé 
de 7 m~mbres dont 3 représentant le Parti i l'échelon provincial, 2 délégués 
de la J.R.R. t 2 de l'U.F.B. e~ province de Muyinga. 

Art. 13. 

Tous les membres du cons~il de gestion sont élus par l'asseibl~e 
générale. 

Art.' 14. 

Chaque membre d~ l'assemblée générale désigne, par Ur. vote secrc~t, 
parmi les membres élus au conseil de gestion deux personnes qu'il est1.me les 
idoines pour diriger le~ affaires de la pré-doopérative. Celui qui aurR 
obtenu le plus de voix sera président du conseil de gestion, le suivant en 
sera le vice-président, appelé i remplacer.le président en son absence .. 

Art. 15.... 

Le mandat du conseil de gestion est de deux ans, sàuf révocation 
anticipée décidée par l'assemblée générale au cours d'une ance extra
ordinaire réunie i cet effet. Le mandat est renouvelable. 

Art. 16. 

\ Le conseil de gestion .~t responsable devant l'assemblée Générale 
de la bonne .marche de la pré-coopérative. Il présente en fin d'exercice le 
bilan, le compte des profits et pertes à l'assemblée générale pour déchar~e. 

SECTION III 

De la Gérance 

Art. 17. 

La gestion journali~re de la pré-coopérative est assurée par Ufr 

gérant nommé par le conseil en fonction de sa compétence technique et. de ses 
qualitis morales. 

http:remplacer.le
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Art. 18. 

Le Gérant est respon~able devant le conseil de gestion de la 
gestion journalière de la pré-coopérative sous la 'supervision du Président 
du Conseil d~ gestion. Les pouvoirs délégués au gérant peuvent notamment vise. 

la tenue du, registre des. coop&rateurs 

It~tablissement des inventaires et du compte des profits et pe~tes 

- la tenue de. la comptabilité; 

- l'achat et la vente de produits.et marchandises aux conditions fixées p~r 
le conseil d. gestion , 

- le payement et l'.ncaissement du prix de produits o~ marchandises achet 
ou vendus ; 

la- gestion du pereonnel engagé par la pré-coopérative. 
. ~ . 

- Il eign. en outre conjointement avec le pr~sident du conseil de gestion tout 
lee documents engageant la pré-coopérative. 

SECTION IV 

Des Commissaires aux Conptes 

Art. 19. 

Trois commissaires aux comptes, représentant respectivement le 
Parti, la J.R.R. et l'U.F.B. en province de Huyinga, sont désignés par 
l'assemblée général~. 

Art. 20. 

. Les ·co••ie••ires aux compt es, m~me agissant séparement, ont un 
droit illimité de contrele SUr les opérations comptables et financières' de la 
~r,-coopérative et peuv.nt pren~re connaissance de tous documents et é~riture 
Ile vérifient notam..nt la comptabilité, l'enchisse et les existences. Après 
chaque contrele. lia•• parti.l. effectué par les commissaires aùx. comptes, ils 
établiesènt un rapport d. contrele qU'ils transmettent au président de 
l· •••••blée génér.l•• Il. p.uvent s'ils le jugent utile proposer au président 
d•. Paesemblée général. 1. convocation d'une'assemblée général~ extra-ordinai: 
tel que pr~vu à ltarticl, 10 4es présents statuts. " 

TITRE SIXIEME 

Fonctionnement du Conseil de Gestion 

http:produits.et
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SECTION l 

. Des Réunions· 

Art. 21.· 

Le conseil de gestion se réunit une fois par mois ~t sùr convocation 

~crite de so~ pr~sident. L'invitation sur laquelle figureront les points 

inscrits à l'ordre du jour devra parvenir aux membres huit jours avant la 

tenue de la réunion. 


Art. 22. 

Le conseil de gestion ne peu~ valablement délibér~r que s'il réunit 

4 ou 5 de ses membres. 


Art. 23. 

Les décisions sont prises â·la majorité simple de membres présents, 
SI il Y a partage des voix, celle du présid'ent est prépondérante ; nul ne peut 

'l voter par· procuration. 

Art. 24. 

Les décisions prises par le conseil de ;gestion sont consignées séance 
\enante,' dans un registre spécial des réunions. Ce. procès-verbal est rev~tu de 

la signature· du président et du secrétaire de la. s~ance désigné ElU sein des 

membres du conseil de gestio'n. 


SECTION II 

De la Gestion Financière 

Art. 25. 

Le gérant tient journellement la situation de caisse po~r les comptes 
et avoirs de la pré-coopérative par' les écritures comptables qui doivent 
appara~t~e dans ses livres de caisse. 

Art. 26. 

La signature conjointe du Président du conseil de gestion est requise 
pour que celle du gérant engageant la pré-coopérative ou toute autre disposition 
de compte soit valable. 
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Art. 27. 

Le gérant conserve une encaisse-liquide dont il est responsable à 
tout moment devant ~e conseil de gestion. Cette encaisse-liquide ne pourra 
dépasser 100.000 Frs sauf sur autorisation motivée et écrite du président du 
conseil de gestion. 

Art. 28. 

Les retraits, en banque ne pourront s'effectuer que moyennant 2 
signature; celle du président du conseil de gestion et celle du gérant. 

Art. 29. 

Le gérant de la pré-coopérative c18turera mensuellement s~s écritu
res comptables et en fera rapport au conseil de gestion. 

Art. 30. 

Le gérant est rigureusement tenu de dresser, à la fin de chaque 
exercice social (chaque année), le bilan, le compte des profits et pertes 
qu'il aoumetau conseil de gestion qui lui signe la décharge avant de les 
présenter à l'assemblée générale. La copie de ces documents réguliirement 
validé~ aera envoyée au Secrétariat au Développement Economico-Social. 

Art. 31. 

Si la coopérative réaliA des trop-perçus, la répartition se fera de 
la manière suivante : 

• 
- 20 % de ces trop-perçus seront versés sur le compte de la pré-coopêrative 

sous la rubrique "réserve générale". 

- le reste des trop-perçus sera distribué aux différentes sections du Pàrti 
et de ses mouvements au prorata des transactions que celles-ci auront 
effectuées dans. la pré-coopérative. Toutefois, l'assemblée g&n~rale pèut 
décider d'affecter ce trop-perçus à des fins d'intér~t général sous forme 
de ristourne sociale. 

TITRE SEP'l'IEME 

De la Dissolution 

Art. 32. 

La dissolution de la pré-coopérative sera décidée par l'assemblée> 
générale réunie- en séance extra-ordinaire convoquée expressément à cet effet, 
sur proposition soit du Président du Conseil de gestion, soit des deux tiers 
des membres de l'assemblée généraleou des trois commissaires au comptes 
unanimement d'accord. 
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Art. 33. 

L!actifet le passif de la pri-coopirative prendront la destination 
que la Haison du Parti aura approuvie sur proposition de l'assemblée r,énérale 
de la pri-coopirative. 

• Art. 34. 

En cas de dissolution, la Maison du Parti nomme un ou plusieurs 
liquidateurs et précise leur mandat. Les liquidateurs sont res,onsaoles tant 
envers les tiers ~u'envers coop'rateurs de l'exicution de leur mandat. 

Des ~ispositions Particulières 

Art. 35. 

Toutes contestation ou réclamation 'lui serailt formulée p;~r les 
militants du Parti et de ses mouvements, au sujet de la gestion de la vré
coopérative, ser~ ~églée directement par la Maison du Parti qui saisira e~ 
cas de besoin les instances judiciaires. 

Art. 36. 

Les présents statuts ne peuvent ~tre modifiés que sur décision de 
l'assemblie générale approuvée par le Ministre ayant les coopératives d~n2 
ses attributions. 

Art. 3'7. 

Le Président du Conseil de Gestion et le Gérant sont chargé de 
procéder aux formalités rie dépet au Greffe du Tribunal de Première Instance 
et de publication des statuts conformément i la législation en vigueur. 

Les Mem~res du Conseil de Gestion, 

Le Pr'sident, Le Vice-Président, 

sél NAHnlANA Louis sél NDIHOKUBWàYO André 

Les Membres, 

Sél NZOGERA Joseph Sél RIVUL,Uf1WA1~I t-lathias 

sél BASUKO François Sil Mme NAHI~~NA Bern~dette 

Sél NDAYISHINGUYE Marie 
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A.S. nO 46'0 1 Reçu. au greffe du Tribunal de Premiire 1nstanc~ 
du Burundi à Bujumbura ce·3 juin 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent trente. 

Le 	 Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZ1NGA Evariste. 
1 

Perçu: droit dépet : 10.000 F, 6 copies: 480 F, suivant quittance 
nO 45/6.187/C du 17 aont 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura, le 17 ao4t 1976. 
Le Préposé au Registre de commerce : (Sé) BAZ1NGA Evariste. 

ACTE CONSTITUTIF 

SOCIETE MIXTE D'ETUDES AU BURUNDI 
. 

Entre les soussignés 

1° 	 La République du Burundi, représentée par Monsieur Donatien BIHUTE, Secrétaire 
Général à la Présidence, chargé de la Direction du Bureau Technique 
dfEtudes~ 

2° 	 La Société Anonyme IN'rEHTEKNE, dont le siège social est à Luxembourg, 
Boulevard Hoyal 2, représent~e par }'lonsieur Tommaso OOOG10L;[, mandataire en 
vertu dfune procuration spéciale, ont été arr3tés comme suit, sous condition 
suspensive de Ifautorisation requise; les statuts de la Société civile 
d'économie mixte par actions à responsabilité limitée, sownise au régime 
fixé par décret du 4 mai 1912 : 

TITR:; PREMIER 

DENŒHNATION - SIEGE - OBJEr - DUREE 

Art.• 1. 

Il est formé entre les propriétaires d'actions ci-après crées et de 
celles qui pourront l'~tre ultérieurement, une Société civile par actions à 
responsabilité limitée, dénommée SOCIETE MIXTE D'ETUDES AU BURUNDI (en abrégé 
SO.N.E.BU.) ci-après désignée par le mot "la société". 

Art. 2. 

Le siège social de la société est établi à Bujumbura et pourra fttre 
transféré en tout autre lieu du Burundi sur décision de l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. 

http:SO.N.E.BU
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1 

" . 

Art. 3. 

, La Société a pour objet, l'étude et la direction de la réalisation, 

au Burundi et à l'étranger, de projets se situant dans les domaines principaux 

3uivan~'s : a.rchitecture, urbanisme, génie civil, économie de développement 

rurale, industrielle et de transport, infrastructure et habitat. 

Son action pourra s'étendre à tous les domaines intéressant le développement 


·du Burundi. Pour la réalisation de son objet, la société peut s'adres~èr, faire 
appel ou s'associer à d'autres bureaux d'études, notamment à ceux de la société 
privée associé avec l'Etat du Burundi dans la présente société.,civile. 

Art. 4 • 

La Société est constituée pour une durée de cinq années prenent cours 

au 1er juillet ~1976. La Société sera prorogée de plein droit pour une même 

durée si aucun associé ne fait connattre son désir de se retirer de la société 

un an avant le 1er juillet 1981. La dissolution anticipée pourra ~tre décidée 

par l'Assemblée Générale des Actionnaires. Elle pourra aussi ~tre demandée en 

justice à défaut d'accord unanime s'il y a de justes motifs. 


TITRE DEUXIEf-iE 	 .. 
CAPITAL SOCIAL - AèTIONS 

Art. 5. 	 , 
\ 

Le capital social de la Société est fixé à hu~t millions cinq cent 

mille francs Burundi. Il est représenté par mille sè~t cents actions de cinq 

mille francs Burundi chacune. 


Le 	 capital est souscrit comme suit : 

1° 	Par la République du Burundi, mille actions représentant 

a) 	 un apport en nature de la parcelle nO 4177 sise à Bujumbura, Avenue 
Stanley, d'une superficie d~ 8.722 m2 estimée à 525.000 FBU, sur laquelle 
sera édifié le siège social, Apport rémunéré par l'attribution de cent 
cinq actions 

b) 	 Un apport en espèces de quatre millions quatre cent soixante quinze mille 
francs Burundi, déposés au compte nO 57.864/C ouvert à la Banque de Crédit 
de Bujumbura, et rémunéré par l'attribution de huit cent quatre-vingt 

\ quinze actions. 
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2° 	Par la Société INTERTEKNE S.A., sept cent actio~s représentant 

a) 	 un apport en nature'du projet d'exécution du bAtiment qui abritera le 
siège social, projet estimé à un million de francs Burundi et rémunéré 
par l'attribution de deux cent actions. 

b) 	 un apport en espèces de deux millions cinq cent mille francs Burundi, 
déposés au compte n° 57.864/Co ouvert à la Banque de Crédit de Bujumbura 
et rémunéré par l'attribution de cinq cent actions. 

La Société présentement constituée déclare avoir parfaite connaissance 
des appo~ts qui p~écèdent et ne pas exiger une description plus entendue. 
A compter du 1er juillet 1976 la Société aura la propriété de la parcelle 
apportée charge par elle d'en payer et supporter tous les impets, taxes et 
contributions de toute nature mis ou à mettre sur ce bien qui est apporté dans 
l'état où il se trouve avec toutes les servitudes actives ou passives, 
continues ou discontinues, apparantes ou occultes dont il pourrait 3tre grevé 
ou avantagé, sans que la société puisse recourir contre l'Etat pour~ce caché 
ou erreur sur la contenance et la désignation. 

Art. 6. 

Le capital social pourra 3tre augmenté ou réduit par décisio~ de 
l'Assemblée Générale des Aètionnaires. Les nouvelles actions de capièal à 
souscrire s~ront offertes par priorité, tant à titre irréductible qu'à titre 
réductible, aux propriétaires des actions existantes. 

Art. 7. 

LeR actions sont nominatives. Leur propriété s'établit par une 
inscription sur le registre spécial tenu au siège Bocial et dont tout actionnaire 
peut prendre connaissance. Des certificats, non transmissibles, constatant cee 
inscription~ sont délivrés aux actionnaires. 

Art. 8. 

La cession d'un titre nominatif opère par une déclaration de transfert 
inscrite ou transcrite sur le registre spécial ; datée et signée du cédant et 
du cessionnaire ou de leur fondé de pouvoir. 

Art. 9. 

Les cessions d'action ne sont possibles qu'après la publication du 
second bilan qui suit leur création. Toutefois les actions libérées représentant 
un apport en espèces pourront @tre cédées avant ce delai avec l'accord de 
l'Assemblée Générale des Actionnaires. 
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Art. '10 •. 

Les Actionnaires ne sont engagés que jusqu'à concurrence du montant 
de leur souscription. La possession d'une action emporte adhésion aux statuts 
et aux décisions des Assemblées Générales. 

TITitE TROISIEME 

ADMINISTRA7IûN - GESTION - CONTROLE 

Art. 11. 

Les organes de la société sont : 

n) L'Assemblée Générale des Actionnaires; 

b) Le Président-Directeur de la Société ; 

c) Le Commissaire aux comptes. 

A. L'Assemblée Générale. 

Art. 12. 

L'Assemb16~ Générale des Actionnaires a les pouvoir~ les plus étendus 
pour poser ou ratifier les actes qui idtéressent la Société. 

Art. 13. 

Elle est réunie chaque année dans le trimestre qui suit la cleture de 
l'exercice budgétaire, pour approuver le rapport annuel du Président-Directeur, 
son compte rendu financier et le rapport du Commissaire aux Comptes. 

Art. 14. 

" L'Assemblée Générale peut en outre ~tre réunie à chaque fois que 
l'intér~t de la société l'exige à la requ3te du Président-Directeur ou des deux 
au moins des associés. 

Art. 15. 

En cas d'urgence les associés peuvent @tre appelés à donner pal" 
correspondance leur approbation ou leur autorisation pour des actes que le 
Président-Directeur ne peut accomplir seul conformément aux articles 26 et.27. 



Art. 16. 

Les convocations à l'Assemblée Générale sont adressées à la diligence 

du Président-nirecteur. par lettre recommandée ou tout autre moyen offrant les 

mames garanties. au moins quinze. jours avant la réunion et elles doivent 

préciser l'ordre du jour. 


Art. 17. 

Tout actionnaire peut _se faire représenter â l'Assemblée Générale par 

un autre actionnaire ou pRr un mandataire spécia~. 


Art. 18. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président-Directeur de la 

Société et à son défaut par le Représentant du Gouvernement du Burundi. 

Le Président désigne le secrétaire ~e la réunion, qui peut 8tre pris en dehors 

des actionnaires. 


Art. 19. 

Les décisions de l'Assemblée Générale doivent ~tre prises à la 

majorité de deux tiers au moins du capital présent ou représenté. 

Chaque action donne droit à une voix. Les décisions relatives â l'augmentation 

'ou la diminut:i,.on du capital à la prorogation ou la dissolution de la société 

ou encore à la modification des statuts, doivent @tre prises à la majorité des 

trois quarts au moins du capital présent ou représenté et comportant au moins 

ta moitié du capital. Si ce quorum n'est pas atteint,' l'Assemblée sera reportée 

â quinzaine pour nouvelles convocations et pourra délibérer yalablement m~me 

si la moitié du capital D'est pas représentée, dès lors que les trois quarts 


.. des Actionnaires, présents ou représentés auront approuvé la décision • 

Art. 20. 

Les procès-verbaux des Assemblées Générales sont signés par le 
Président-Directeur et le Secrétaire ainsi que par les Actionnaires qui 1e ~, 
"demandent· Ils sont ~onsign~s sur un registre spécial. Des copiés ou des extraits 
sont délivrés aux Actionnaires ou aux mandataires qui le demandent. 

B. Le Président-Directeur. 

Art •. 21. 

La Société est ad~inistrée par un Président-Directeur élu par l' 

Assemblée Générale pour un mandat sans durée déterminée qui prend fin en cas 

de démission, de révocation ou de décès. 
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Art. 22. 

La r~vocation est "prononc~. par l'Assembl'e G'n'rale en cas de faute 
lourde ou de circonstance rendant le Président-Directeur inapte à l'exercice 
normal de son mandat. 

Art. 23. 

La rémunérat on du Pr'sident~Directeur est fixée par l'Asseablée. 
Générale et portke aux charges d'exploitation. 

Art. 24. 

Le Président-Directeur est investi des pouvoirs les plus étendue pour 
agir en toute circonstance au nom de la Société. Il les exerce dans la limite 
de l'objet social et des poùvoirs réservés à l'Assembléè Générale. . 

Art. 25. 

Le Présitient-Directeur ëst responsable notamment du choix et de" 
l'en,iagement du personnel technique ,administratif et de servic.e. Il conclue 
tout contrat relatif à la fotmatio~ des techniciens Burundais recrutés. 

Art. 26. 

Sont soumîs a l'approbation expresse de l'Assemblée Générale 

a) les projets de contrats d'engagement d'experts et techniciens 
étrsneers ; 

b) les projets' de ~onventione'avec des bureaux d'études ou des experts 
étrangers ;' 

c) les projets d'envoi en stage à l'étranger de techniciens Burundais. 

Art. 27. 

Sont soumis à l'autorisation préalable de l'Assemblée Généràle 

a) toute aliénation ou acquisitio~ d'immeubles; 

b) tout emprunt quelqu'en soit le terme ainsi que tout acte de ca~tion, 
aval ou g~rantie de la Société. 

Art .. 28. 

Le Président-Directeur peut déléguer partie de ses pouvoirs à un na 
plusieurs cadres de la Société pour la gestion côùrante, notamment l'aèhat de 
petit matériel et fournitures, les aLonnements usuels. 
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Ces délégations de pouvoirs doivent @tre écrites et soumises à l'approbation 
de la prochaine Assemblée" Générale. Les cadres ainsi fondés de pouvoirs 
engagent valablement la Soci&té auprès des tiers dans la limite de leurs 
pouvoirB. 

Art. 29. 

Le Président-Directeur représente la Société envers les tiers, dans 
les procédures judiciaires et les actes publics. 

C. Le Commissaire aux Comptes. 

Art. 30. 

La Société est placée sous le contrele d'un Commissaire aux Comptes 
désigné par le Ministre de l'Economie et des Finances du Burundi en dehors des 
Actionnaires et du personnel de la Société. L'acte de nomination du Commissaire 
aux Comptes précise la durée de son mandat, qui est révocable. 

Art. 31. 

Le Commissaire aux Comptes a pour mission permanente, à l'exclusion de 
tou'te immixtion dans lA. gestion, de vérifier les livres et les valeurs de la 
So~i'té,'la sincérité des informations données dans le rapport du Pr6sident
Directeur et dans les documents adressés aux Actionnaires. 

Art. 32. 

Le Commissaire aux Com~tes dans son rapport annuel à l'~ssexblèe 
certifié la régularité et la sinc&rit& de l'inventaire, du co~pte d'exploitation 
générale du compte d"'G profits et portes et du bilan. 
Il porte la connaic:H.:mce de 1: Assemblée et' du I;Asi1ent-Directeur 

3) 	 les contrales et lfrifications auxquels il a proc~d~ et les diff~rent6 
sondages auxquels il s'ést livré i 

b) 	 les postes du bilan et autres ~l&ments comptables uquels des œolifications 
lui paraissent devoir @tre apport&es, en.faisant toutes les observations 
util~s sur les m~thode6 d'&valuation utilis~es pour 1!6t'\lisseme~ de ces 
documents ; 

c) 	 les irrigularitis et inexactitudes qu'il aurait d~couvertes ; 

d) 	 les conclueions auxquell,es conduisent les observations et réctificat.i.ons 
ci-dessus sur les résultats de l'exercice comparés à ceux du précédent 
exercice. 
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Art. 33. 

La rémunération du Commissaire aUx Comptes est fixée par l'Assemblée 
Générale et portée aux charges d'exploitation. 

TITRE QUA:I'RIEME 

INVENTAIRE'- BILAN - REPARTI'rION DES BENEFICBS 

Art. 34.' 

L'exercice s~cial commence le 1er jan~ier et se termine le 31 
décembre de chaque année. 

Art. 35. 

En fin d'exercice le Président-Directeur arr3te les écritures et 
procide i l'inventaire de toutes les valeurs mob11iires; matériel, stocks 
ainsi que toutes leB créances et dettes de la Société. Il établit le bilan et 
~e tableau des Boldes caractéristiques de gestion, selon les normes du plan 
comptable national. 

Art. 36. 

Ce bilan est aussii8t transmis au Commissaire aux Comptes pour examen, 
est ensuite adressé ~ux Actionnaires, avec le rappor~ du Commissaire aux 
Comptes les convocations i l'Assemblée Générale. Ces convocations doit ~tre 
joint, i la diligence du Président-Directeur, un tableau indiquant le montant 
du solde bénéficiaire et le projet de sa répartition. 

Art. 37. 

Sur le bénéfice net apparaissant au bilan il est prélevé d'abord 

a) 	 cinq pour cent au moins pour la réserve. Ce prélevement cesse d'~tre 
obligatoire lorsque 'la réserve atteint le dixième du capital social ; 

b) 	 les som~es que l'Assemblée Générale pourra décider d'affecter 3 la dotation 
d'un fonds d'investissements ou de reporter à nouveau~ 
Le solde e5~ attribué eux Actionnair~s, la répartition ~tant faite de mani;re 
égale pour chaque actio~. 
Tout déficit du bil~n est reporté. 

=======-==:===============---~ '---,' 
ri·J 
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Art. 38. 

Le bilan et le tableau des soldes caractéristiques de gestion, 
lorsqu '.ila ont- ,a.pprouvés par l'Assemblée Générale, seront déposés au greffe 
du Tribunal de Première Instance et publiés au, Bulletin Officiel du Burundi. 

TITl'Œ CINQUIEME 

DISSOLUTION - LIqUIDATION 

Art. 39 • 

. L'Assemblée Générale qui décidera la dissolution de la ciociété, 
nommera le ou les liquidateurs"déterminera leurs pouvoirs et fixera leur 
rémunération. La nomination 'des liquidateurs met fin aux fonctions du Président-" 
Directeur et du Commissaire aux Comptes. 
La Société est reputfe se survivre pour les besoins de sa liquidation. 

Art. 40. 

Après apurement du passif social et réglement des frais de liquidation, 
l'actif net est riparti entre les Actionnaires au prorata du nomb~e de leurs 
actions. Au cas où toutes les actions ne seraient pns libérées, le liquidateur, 
pour répartir sur un pied d'égalité absolue, pourya soit faire des appelG de 
fonds complémentaires, soit op~rer des remboursements supérieurs au profit des 
titres libérés. 

TITRE SIXIE2-tI: 

DISPOSITIONS '.rRAN:nTOI~;;;S 

Art. 41. 

• ,A titre exceptionnel le P1e~ier exercice commencera le 1er juillet 
1976 pour se terminer le 31 décembre 1976. . 

,Art. 42. 

En attendant la première Assemblt?e Générale, les~"',;ctions ,Président
Directeur seront assumées' par Monsieur Donatien3IHU'l'I:;, q' est charg·~' àe 
procéder aux formalités nécessaires à l'agrément, la publication et la ~i5e en 
place de la Socibté. 

Fait à Bujumbura, le 29 juin 1976. 
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Pour le Gouvernement de la République Pour Intertekne S.A. 
du Burundi. Luxembourg. 

(Sé) ~onatien BIHUTE. (Sé) Tommaso GOGGIOLI. 

Procuration Spéciale d'Intertekne 
S.A. en date du 3 mai 1976 dument 
légalisé par Mr. ROBERT ELTER 
Notaire Luxembourg. 

A.S. nO 4631 ; Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
3urundi à Bujumbura ce 31 aoOt 1976 et inscrit au regiatre ad hoc sous le 
num~ro ~uatre mille six cent trente et un. 

Le Préposé au Registre de CommE" ~e : (ai) 8AZINGA ~'va:riste. 

Perçu : droit dépet : 10.0rf' ' 10 coptes 800 F, suivant 
quittance nO 45/6199/C du 19 aoOt 1975. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura, le 19 aoOt 1976 • 
..Je Préposé au registre du commerce: '(Sé) BAZINGA Evariste. 

SOCIE.'1'E BURUNDAISE DE COHMEHCE E..'T 1:)' AFFAIRES 

" SOBUCAF " 

Avenant 

Conformément à l'article 5 des statuts, l'assemblée générale a 
décidé d'augmenter le capital social de la société et de le porter à 
(1.870.000 F3U) un million huit cents septante mille francs représenté par 
r.870 parts de 1.000 francs chacune. 

Les parts sociales sont reparties comme suit 

Monsieur NDABANEZE François 935 parta soit 935.000 FBU. 

M~nsieur BUVOYA Joseph 935 parts soit 935.000 FBU. 

A.S. n° 4632 : Reçu au greffe du Tribunal de Premi~re Instance 
du Burundi ~ Bujumbur~ ce 11 aoOt 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille six cent trente-deux. 

r· 

~-~------------------------~~--



831 


Li::: }!:r-é1!otié au l"eg:t!:3tre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste • 

.i:'1i::.t..'iJ. : dr'oit dépot :2.000 F, 2 copies: 160 Ft' suivant quittance 
n'" 4)/62.'/'l/C du V, septembre 19'16 .. 

POU!' copie certill.ée conforme - A Bujumbura le 1'+ septembre 1976. 
Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA EYariste. 

"MAGASINS MUSSA & C·." 


Société de Personnes à Responsabilité Limitée 


STATUTS 

Entre le6 BOUBSl.gnés : 

1,. .i'1ofl8ieùr MUSSA MEHRALl t demeurant à Gitega, B.P. N° 99 d'une j!lart, 

et: 

2 .. Madame ZBHRABANU FAZAL ':b'THA, épouse de Mussa Mehrali, demeuran,t à Gltega, 
B.P~ N~ 99, diautre par, 

Il b. été convenu et arrf!té Ccl qui suit : 

TITRE PREMIER 

FORME - (}BJ'FJ!, ' RAISON SOCIALE ~ SI~GE - DUREE 

Art .. 1 .. 

l~ est Icrhlê t entre les soussignés, une Bociité i ~espon6aDlli~~ 
-'-_n.... "Get: qû:i sera régie par les lois en vigueur au BuX'uncti et les &il,t s 
statut 6. 

Art. 2. 

, La société a pour .:bjet ,directement ou il~direct6ii,b'Llt, au Burundi 

a) LI importation, l'achat e r, la vente de tous articles de c!:Jmmerce l'al en 
demi-gros et en détail • 

• 


http:certill.�e
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b) 	Toutes autres opérations ind~strielles, commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher, directement ou indirectement, 
à l'objet social et à tous les objets similaires ou connexes. 

c) 	La participation, pàr 
( 

la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créeer, pouvant se rattacher à l'objet social, notamment 
par voie de créer de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, alliances ou 
associations en participation. 

Art. 3. 

La 	 raison et dénomination sociales sont : 

"MAGASINS MTJSSA & Co"' s.p.r.l." 

Art. 4. 

Le siège social est fixé à Gitega, Place du Marché, B.P. N° 99. Il 
pourra fttre transféré dans tout autre endroit de la m3me ville par simple 
décision de la gérance, et en tout autre lieu en vertu d'une décision de 
l'Assemblée Générale des Associés. 

Art. 5. 

La durée de la société est fixée à dix ans à compter du 1er Mai 1976, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus ci-après. 

TITRE DEUXIEME 

CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCIALES 

Art. 6. 

Le 	 capital social est fixé à la somme de Sept millions Francs Burundi 
(7.000.000) et divis~ en 700 parts sociales de Frs. Bur. Dix mille chacune 
(10.000), entièrement libérées, et attribuées aux associés en proportion de 
leurs apports, c'est à dire 
a) M. Mussa Mehrali! à concurrence de 350 PARTS Fra. 3.500.000 

b) 	 Mme. Zehrab~·nu Fazal Jetha, à concurrence de .350 parts Frs. 3,,500.000 

Total, 700 parts à Frs. 10.000 	 Frs. 7.000.000 

Les soussignés déclarent, expressément, que les sept cents parts 
sociales présentement créées sont répart~eB entre les associés, dans les 
proportions ci-dessus indiquées, et sont intégralement libér~es•. 
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Art. 7. 

Le Capital Social peut ~tre augmenté ou réduit en yertu d'une 
dé~i5ion d~ l'Assemblée Générale des asscciés. 

Art. 8. 

Les parts sociales sont nominatives et insaisissables. Elles sont' 
inscrites sur le registre des associés tenu au siège 8ocial. Ce registre 
contiendra la désignation précise de chaque associé, du nombre de parts lui 
apP8rtenant ainsi que l'indication des versements effectués. 

Art. 9. 

Les parts sociales sont indivisibles. Elles peuvent 8tre c6dées entre 
vifs ou transmises pour cause de mort à un associé, au conjoint du cédant ou du 
testateur, aux A.acendants ou descendants en ligne directe des associ~s ou de 
leurs conjoints. 

Tout ~ssoci~ qui voudra céder tout ou partie de ses parts sociales à 
u~e 8~tre personn~, devra, ~ peine de nullit~, obtenir 9réalablement l'agr6e
r,lpnt écrit de ses coassociés. Le refus d'agréement d'un~ cession ne ~ourra 
[~ire l'objet d'aucun recours devant les tribunaux. 

Art. IO. 

Ni un a320010, ni Jes h&ritiers ou l&~itaires d'un associé, ~i les 
crè "ur: i el'E' d' un =~n,.:.oci,~ nA geuvent fA.~re apposer les scellés sur les biens et 
Vi1L'UJ's e 13 'è'Jcj.eté, ni en requérir\inventaü·~. Ile doivent pour l'exercice 
de leur droits sIe' rappo~ter aux COMptes, bilans et Acritures de la soci~té 

hrt. II. 

La société n'est Des dissute par le d~c~~. -q fa~11i~", a déconfi
ture ou l'incapacité d'un ou plusieurs associis. 

TITRE TROIS1EME 

GERANCE Er ASSEH3LE GENERAL,ii; 

Art. 12. 

• 
La société seTa administrée par un ou plusieurs associés ou non associ~s 

nommés par une décision de l'Assemblée Générale • 
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Monsieur J"lUSSA MEHRALI est nommé gér~nt statutaire et aura la 
signature sociale. 

La durée des fonctions du gérant est illimitée sauf décision au 
contraire prise par l'Assenblfe Générale. 

Art. 13. 

Le gérant est responsable, cQnform&ment aux r~gles du droit commun, 
envers la société et envers les tiers, soit des infractions aux dis90si~ions de 
la loi, 60i~ des fautes commises par lui dans l'exercice de sa gestion. Il est 
toujours révocable, pour motifs l~ times, par décision de l'Assemb16ç :~ raIe. 
Il peut donner SA d&mission avec un préavis de trois mois. 

Les aSSOC1es se réunissent en assemhl~e ~~n~rale nour d~li rcr sur 
tous objets qui intéressent la société. 

Art. 15. 

Les décisions seront prises ~ 18 majorit~ des voix, cho~~e ~nrt sociale 
souscrite confér~nt une voix. 

Art. 16. 

Les' aS60ciés doivent prendre une déc ision collect ive ,w moins une 1 al S 

pi",r an, dans les six mois qui suivent la c18ture d'un exercice 60ci'11, :\O;~~' 
approuver les comptes de cet exercice. 

Ils peuvent, en outre, nrendre d'atitres cisions collectives ~ toute 
époque de l'année chaque fois que l'intér3t de la saci~t~ ou qu'ue p~scci~ 
l'exic;er.? 

Art. 17. 

Tout associé peut se faire repr~senter a l'assemb16e ,nr un ~and~t2i~e 
sp6cial porteut d'une procuration ~crite. 

TITRE (~U .'tr;:':;U.811E 

EX l'~RCIC:':; SOCIAL - CQI PTS~? 
AFl:;'ECTATION Er R.sPA'~TITION D;;:;S ijl~NEE'IGLS 

Art. 18. 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le j1 d&cembre. Par 
exception, le premier exercice social comprendra le temps â courir depuis la 
constitution de la 60ci~t~ jusqu'~ la fin décembre 1976. 
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. Art. 19. 

Il est tenu une comptabilit~ r~guli0re des op~rations sociales, 
conform&ment aux lis et usa~es du commerce. Ils est dress~t en outre, a l~ fin 
de chaque exercice social, p~r les soins de la g~rance, un inventaire des 
~l~ments actifs et pas~ifs de la 60ci~t&, un bilan et un compte de r&sultats. 

Art. 20. 

Les produits nets de l'exercice, d~duction faite de frais g&n~r~ux 
et autres charges sociales, ainsi que de tous amortissements de l'actif soci~l 
et de toutes provisions, pour risques commerciaux et industriels, constituent 
les b6n~fices nets, qui sont rêpartis aux associés gérants ou non rants, 
proportionnellement au nombre de leurs parts sociales. 
Les pertes ~ventuelles seront r~parties et support&es dans la ~ême nroportion. 
En àucun cas les associ&s ne peuvent être tenus pqur responsables Ru-dela de 
leurs parts sociales. 

DISSOLUTIon - Llq:UIDAI'IüN - DIV:~:<S 

Art. 21. 

La dissolution de la soci&t& p~lt avo r 
par l'Assembl~e Gfn&rele,"â toute ~roque nendant 

Art. 22. 

En cas de dissolution, comme prévu dRns l'.,rticle pr(·cedént ou â 
l'expiration de la dur&e sociale, la lin~idation de la soci&t~ sera c~nfi~c 
aux associ&s qui sont de droit liquidateurs. 

Art. 23. 

A la fin de la dur~e sociale, l'Assembl~e G&n~rnle peut d~cider G~ 
proro~ation pour une autre dur~e ~ d6terminer. 

Art. 

Tous liti~es, toutes contestations pouvant r6sulter de l'ex&cution 
des pr&sents statuts seront de la compêtence des Tribunaux de Bujumbura. 

Art. 2.)_ 

Pour les besoins des pr~sents. les associ6s d~clnrent 61ire doœicile 
à Gitega. 

lq 
on "Crise 

• 1
SOC1i1.l.e. 



Art. 26. 

Tous pouvoirs sont conférés à t'le MUSSA MErmALI, pour effectuer toutes 
les formalit~s l~gales de publi~it6. Les frais, droits et honoraires auxquels 
donnera ouvertu-re la constitution de la sociét~ seront portées au compte 
"Frais de premier établisoement". 

Fait à Gite~a, 11er mai 1976 

(Signatures, "voc ln mention man"scritë, Lu ct apprpuvé ,) 

HUSSA 'MEHRALI ZEIIRABANU FAZAL JE1'H/I, 

A.S. nO 4633 : Reçu au greffe du Tribunnl de PreMi~re Instance du 

Burundi à Bujumbura ce 27 mai 1976 et inscrit au refistre ad hoc SaUF le 
num~ro quatre mille six cent trente-trois. 

Le Pr~posé au Re~istre de commerce : (56) BAZINGA Evarist~. 

Perçu : droit d~p8t : 10.000 F, copies : 400 F, suivant quittance 
nO 45/6274/C du 14 septembre 1976. 

• 
Pour copie certifiée conforme - A Bujumbur& le 14 septembre 1976, 

Le Pr~posé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

INT~RAFRICA S.P.R.L. 


STATUTS. 


Art. 1. 


Entre les Soussignés : 


1. FRANGOULIS YANNIS t commerçant instal16 d Bujumbura. 
2. KATE1ErSE JEAN-MARIS, commerçant installé à. Bujumbl1r,'1. 
3. SASE JOSEPH, commerçant install~ â Bujumbura. 

Il est formé une Société de personne à responsabilit p limitée r Glée 
par les lois en vigueur en R~publique du Burundi et les pr6sents Statuts. 

Art. 2. 

La Sociét~ prend la dénominat ion de "INTERi\E'RIC/i." • 

.. 
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Art. 3. 

La Société a pour objet essentiel i'importation, l'exportation de 
toutes marchandi••• ain.i ,.e le commeree général. Elle peut en outre s'inte
resser par voie d'apports, cessions, souscriptions, participations interventions 
financières sous quelque forme que ce soit dans toute société ou entreprise ayant 
un objet similaire au sein ou qui soit de nature à favoriser le développement de 
son objet social. 

Art. 4. 

Le siège social est établi à Bujumbura. Il peut 3tre transféré à tout 
autre endroit du Burundi par simple décision des associés. 

Art. 5. 

La société est constituée pour une durée de CINQ ANS prenant cours à 
la date des présentes. Elle pourra Itre prorogée pour des périodes de m3me durée 
ou dissoute antipativement par décision des associés. 

Art. 6. 

Le capital ,social est fixé à trois millions de francs Burundi. Il est 
dès à présent libéré à cinquante pour cent et est mis à la disposition de la 
société. Les parts des associés ont été libérés comme suit : 

Mr. FRANGOULIS Tannis : 600.000.- FrBu. (SIX CENT MILLE FRANCS BUHUNDI) 
(en éspèces) soit 40% du capital libéré. 

Mr. KATERETSE Jean-Marie : 600.000.- FrBu. (SIX CENT MILLE FRANCS 
BURUNDI) (en espèces) soit 4·~ du capital libéré. 

Mr. SASE Joseph : 300.000.- FrBu .. (TROIS CENT }ULLE FRANCS BURUN0I) 
(en_espèces) soit 20% du capital libéré. 

Art. 7. -, 
Les cessions de parts de la Société seront autorisées à tout moment 

entre les associés. Elleé ne pourront 3tre cédées à des tiers que de l'accord 
unanime des associés. 

Art. 8. 

Les associés ne sont responsables que jusqu'à concurrence de lA valeur 
du capital qu'ils ont sousc~it et leurs activités antérieures autres que celles 
dont objet dans les présents statuts demeureront distinctes de la Société. 



838 


Art. 9. 

Tout acte autre que de gestion journalière deyra Itre sigaé par deux 
aSSOCl.es au moins. Les pouvoirs de gestion journalière ainsi 'que ceux eagageant 
la société dans les actes autres que de gestioD journalière soat conférée à Mr. 
FRANGOULIS Yannis et à Mr. KATERETSE Jean-Marie. ' 

Art. 10. 

L'année so.ciale commence le 1er JanYier et fi,nit le '1 D6ce.bre. Le 
premier exer'cice commencera à dater des présents statuts et espirera le '1 
Décembre 1976. 

Art. 11. 

L'Assemblée 'générale ordinaire des associés se tiendra le 1er mardi 
du mois de mars. Des Assemblées extraordinaires se tiendront chaque fois que 
l'intér3t de la Société l'exigera ou à la d-emande d'un associé. 

Art. 12. 

La gérance sera assurée conjointement par deux associés selon les 
modalités fixéa par le riglement d'ordre intérieur. 

Art. 13•• 

Il est établi i la fin de chaque exercic~ social par les soins des 
;.'ants un inventaire général de l'éctif et du passif de la Société, un bilan 

et un compte des pertes et profitse ' 

Art. 14. 
f· 

Les bénéfices serontrépart1s aux associés en fonction de leur partici 
pations libérée. Les pertes seront supportés par les associés au prorata de leurs 
souscriptior.s. 

Art. 15. 

Pour l'exécution des présentes. les soussignés font éléction de domicile 
au si~ge social de la Société. Tout litige pouvant na!tre au sujet de l'exécution 
de présent acte Social sera de la compétence du Tribunal de Première Instance de 
Bujumbura. 

Art. 16. 

La dissolution de la société ne pourra atre delibéréa et devenir 
d~rinitive que suite à la décision de l'Assemblée générale des associés. 

Fait à Bujumbura, le 1 aoftt 1976. 

http:aSSOCl.es
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<KATEREl'SE Jean-:t-1arie SASE Joseph FRANGOULIS Yanni. 

A.S. nO 4634 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi.à Bujumbura ce 30 aoGt 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre .mille six cent trente quatre. 

Le 	 Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu :\ droit dépet : 10.000 Ft 3 copies , 240 Ft suivant quittance 
nO 45/6277/C du 14 septembre 1976. 

Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura, le 14 septembre 1976, 
Le Préposé au registre de commerce : (Sé) BAZINGA Evariste. 

BUIMEXCO 

Société de personnes à responsabilité limitée S.P.R.L. 

STATUTS 

Entre les soussignés, : 

I. 	BABIKA Tharcice commerçant, résidant à Bujumbura B.P. 2005 chaussé 
Rvagasore. 

2. 	DERVENTIAN Oanes, résidant à Bujumbura B.P. 2942, Avenue de la 
mission. 

Il 	est convenu ce qui suit 

A.rt. 1. 

Les parties fondent entre elles une société des personnes à responsa
bilité limitée sous la dénomination sociale BUlKEXCO S.P.R.L. 

Art. 2. 

Le siège sociale de la société est fixé à Bujumbura, il pourra ttre 
déplacé en toute autre localité du Burundi par décision prise à l'unanimité 
des parts sociales par l'assemb16e générale des associés. 

Art. 3. 

La société a pour objet le commerce général, l'importation, la repré
sentation et la vente en gros, demi-gros et détail de tous les articles. Elle 
peut s'intéresser directement ou indirectement par toutes voies dans les 
affaires, entreprises ou société ayant un objet analogue, similaire ou connexe, 
ou qui sont ,de nature à faciliter la réalisation de son objet social. 
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Art. 4. 

La société est constituée pour une durée indéterminée. Un associé' peut 
toutefois se retirer de la société moyennant un préavis de 6 mois. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somm~ de trois millions de francs 
Burundi (3.000~000 F BU) représenté par 3.000 parts de 1.000 chacune. Il pourra 
fttre augmenté ou réduit par décision de l'assemblée des aseociée. 

Les parts sociales sont souscrites comme suit : 
- Monsieur BABIKA Tharcice : 1.800 parts soit 1.800.000 rrs à 

concurrence de 60 ~ 

- Monsieur DERVENTIAN Oanes : 1.200 parts soit 1.200.000 Frs à 
concurrence de 40 ~ 

Le capital social se trouve donc intégralement souscrit. Il est libéré 
à concurrence de 100 ~ en" espèce si bien que la somme de trois millions se trouve 
dès à présent à la disposition de la société et sera versé immédiatement dans un 
compte ouvert à la Banque à cette fin. 

Art. 6. 

Les cessions de parts sont autcrisées à tout moment entre aseOC1es. 
Elles ne. pourront avoir lieu en faveur des tiers qu'avec l'accord écrit des 
associés. Cet accord n'~st pas requis si la cession s'opère au profit du conjoint 
de l'associé cédant ou de ses descendants en ligne directe. 

Art. 7. 

Les héritiers ou légataires et les créanciers d'un associé ne peuvent 
apposer les scellés sur lee biens et valeurs de la société, ni en requérir 
inventaire. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux 
comptes, bilane et écritures de la société. La société n'est pas dissoute par le 
décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé. 
En cas de décès d'un associé, la société continueta entre le ou les associés 
survivant (s) et les héritiers et les représentants des héritiers de l'associé 
décédé titulaire des part. de leur auteur. 

"Art. 8. 

Les associés ne sont responsables des engagements de la société que 
jusqu'à concurrence du montant de leurs parts. 

Art. 9 • . 
La société est administrée par un administrateur, nommé par l'assemblée 

générale des associés parmi les membres de celle-ci ou en dehors d'elle, et 
révocab1e par elle. 

_. 
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Tous actes ou toutes opérations généralement quelconque par lesquelles 
l'administrateur-gérant engage la société devront à peine de nullité, 8tre 
contresignés par un associé ou toute autre personne travaillant ~our la société 
désignée à cet effet par les associés. 
En cas de faillite ou de déconfiture d'un associé t la société lui rachète les 
parts entièrement libérées et perd ainsi ses droits d'associé. 

Art. 10. 

L'assemblée générale des aSSOC1es sera convoqués par l'administrateur
gérant chaque fois que l'intérêt de la société l'exige ou quand un des associés 
le demande. Elle représente i'universalité des associés et ses décisions, prises 
à la majorité des voix présentes ou représentée, seront obligatoires pour tous. 
Chaque part sociale représente une voix. . . 
Chaque associé peut se faire représenter par un mandataire spécial, lui-même 
associé ou pas. Un non associé ne peut valablement représenter un associé sans 
l'accord de l'autre associé. 

Art. 11. 

Lorsque l'assemblée doit délibérer sur une modification des statuts, 
une augmentation ou une réduction du capital social, la transformation de la 
société ou sa fusion avec d'autres sociétés, la décision doit @t~e prise à 
l'unanimité des parts sociales existantes. 

Art. 12. 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de 
chaque année. A la fin de chaque exercice social, l'administrateur-gérant 
dressera inventaire des valeurs mobilières et immobilières et des dettes activee 
et passives de la société et il formera le bilan, ainsi que le compte des profits 
et pertes. L'assemblée générale des associés statuera sur l'adoption du bilan 
et du compte des profits et pe~tes et se prononcera sur la décharge d'adminis
trateur-gérant. L'excédent favorable du bilan, déduction faite de toutes char~es, 
frais généraux et amortissements nécessaires, constitue le bénéfice net de la 
société. Ce bénéfice sera partagé entre les associés suivan~ le nombre de leurs 
parts respectives, chaque part conférant un droit égal. . 
En dehors des bénéfices distribués sur décision de l'assemblée générale, les 
prélivements, rémunération ou indemnités quelconques ne pourront s'effectuer q~e 
sur accord unanime des associés. 

Art. 13•. 

En cas de dissolution, la liquidation de la société sera !)oursuivie 
dans le délai et suivant le mode déterminé par l'assemblée générale des associ~s 
qui désignera le ou les liquidateurs et fixera leurs pouvoirs et leurs 
émoluments, s'il y a lieu. Le solde bénéfic~aire de la liquidation sera partagé 
entre les aSSOC1es suivant le nombre de leurs parts respectives, ch8que part 
conférant un droit égal. 
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Les pertes éventuelles seront partagées entre les associés dans la m8me 
propof'tion sans toutefois qu'un associé puisse 8tre tenu d'effectuer un 
versement au delà de son apport en société. 

Art. 14. 

Eour lfsxécution des présentes, les parties font élection de domicile 
BU 6i~ge social de la société, avec attributions de comp~tence aux tribunaux 
ju 3ur'undi •. 

Fait à Bu~umbura 

BABIKA Tharcice DERVENTIAN Oanee 

A. S. nO 4'635 t Reçu au greffe du Tribunal de Pré_ière Instance du 
Bu:rundi à Bujumbura ce 8 septembre 1976 et inscrit au registre ad hoc sous le 
n'lméro quatre mille six cent trente cinq. 

Le Préposé au registre de commerce -: (5é) BAZINGA bariste. 

Perçu: droit dépet 10.000 F, 4 copies·: 320 F, 'Buiyant quittance 
nO 45/6280;c du 14 septeœbre 1976. 

.. 
Pour copie certifiée conforme - A Bujumbura le 14 septembre 1976, 

Le Préposé au re~iBtre de commerce: (Sé) BAZINGA Evariste. 

BANQUE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI· 

SITUATION AU 31 AOUT 1976 

ACT l F 

AVOIRS EXTERIEURS 2.167.604.581 
Encaisse or et monnaies étr~ngireB .21.936.861. Correspondants à vue . 1.)64.543.114 
Correspondants à terme 305.000.000 
Provisions versées pour crédits documentaires 125.960.995 
Créances en devises sur le FED 31.645.542 
Avoir's en D.T.S., 318.518.069 

. 
CREANCES SUR L'ETAT 1.846.384.800 
Avances ordinaires 1.283.873.828 

.Avances spéciales 561.413.309 
Avoirs au C.C.P. 1 <> 097-;;6,65 
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C.REANCES SUR LES BANQUSS COMMERCIALES 
.Avancee sur effets mis en garantie 

CREANCES SUR LES ORGJ\NI,sMES PUBLICS 

Diyers débiteurs 


PARTICIPATIONS DIVERSBS, 

Participations aux institutions financières et r~"",tl':llr ;'riv<: 


AUTRES ACTIFS 

Cotisations AID, BIRD, BAD 

Valeurs d,verses et transitoires 


F .\ .3 S J f 

BILLETS ET PIECJ:.:S EN CIHCULA'1'IUN 

DBPOTS DES CmlPTES COlJRf'i.NTE-l Î'~3U 

Banques 
Gouvernementaux 
Autres comptes courants 

DEPOTS t L'I~PORTATION 

Dépôts sur licences 
Provisions reçues pour ..::r;'di tE, ::iO':::L!(i'ent:, l'r'," 

ENGAGE:'lENTS EXTERIIWR., 
~ "':?' étr8ngers, .qmb;l5sadee ~ :,aut ior,rj~:11 .. r:t 

,,_lisat ion Crédit Fl-F 

AUTRES PASSIFS 
Capit~l et comptes de Prolongement 
Valeurs i payer i VUB 

- Moins : d&D8ts sur licences 
AllQc.'" i(~~,,> ûe ;)~'l',~S. 

Compte~ ~Ian6itoire6 et divers 

Pour m~moir8 (Actif & fa8tiif) 
Comptes d"l')rdre : 5.!"G .'7'+,'. ,.~, 

1.297.101.375 
1.297.101.375 

92.300.044 
92.300.044 

26.005.000 
26.005.000 

1.471.965.635 
133.210.111 

1.338.755.524 

6.901 .361.435 

2.699.817.672 

1.271.041.361 
1.130. :565 '. 

968.339.263 
301.·571.733 

399.900.28c 
43.357.500 

356.542.780 

307. 190. 27 i~ 
168.767.1+11 
138.422.863 

2.223.411.848 
176.395.679 
481.718.339 

- 43.357,,500 
680.406.870 
928.248.460 

6.901.361.455 
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lkigU1.i, ukwiyandikisha kugira ngo· uronke ikinya
makurll ca Leta n'ivyongewcko. 

1.IKIGUZI. N'UKWIY <\NDIKISHA 

BiCI)": mu nzii'a Î5anzwc: FBG FBU 

,/) ;\1 li Burund i 	 2.500 220 

ln mu bi mii bi hugu 	 -, .80e 250 

Bijanywc nlndcgc 

il) Rcpublika ) a Z<.ljr~ n ï 

Rwanda ~ .000 


bl [bindi bihui:;!J \\:l Afriku. 	 JOO 

c) Ibihugu \) 'i Bulaya, "yo mu 
BUSC1'.ku nl,ycgcreyc -+.000 350 

ri) 	 \m..:nka, mu bu,~rukll na 
Oseyani\l, .500 40J 

Kugira ngo urunkc ikinyaJnakuru d Leta mu ku-' 
guru canke ml< k\\iyandlki~ha ibwirizwa kutaw'j 
r\Va an1aÎrang, ku mushinguz; w'amafrangd mu 
BushikJranganil w'Uhmuganc uyacishije mw/
posta canke mUr! Banki ya R..:publika y'Uburundl 

Bujumbura. Amafrangd a,nsln, n'amashifaha-
JlIwe ya Lcta ashobora gll'ihir\\d meJ kigcga ca Re
publika ) 'uburundi Il' 1101 Î. 

IVYO~G RW.\\lWO 

Tur",ISC l'Y" u ya Leta, mu kin)amaku
ru ca Leta } 'llDUlundi hJrandlkwamwo amalanga
LO. Ibik(\f\va \yercke)'<.: Uf,Q ivy'imanza bigcnzwa, 
lblrab.! amashirdhan~\\ce, ivy;wJibl'.c mu ncama
kt n'lhi;Hlurv.a ryaV\o hdfî;we nivy" bamenyesha 
canke itaga7.o ya Sc:ntare ya Il1bc:re. 

lsaba Y'Ukv.an(iiki.,i~a ,'yungerv;a mu Lnyam2
~uru ca Leta Y'Ub<.lfUlilii libwirizwa kurungikwa 
mu t"o VYd Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
bulungane bÎ(;iye mu minwe y'um\Vanditsi wa Se
lare ya mblere i BUJumbura, "riw.:: !11Ushinguzi w'a
mafranga wo mu Bu,hikirallga bw'Ubutungane 
birungikany\c\e r: ikiguzi C.Jcvve) ;\jaco kiharurwa 
gUlya 

.\ rnafranga (l.lI (} FI ku mirGng,.J Icumi n'ibiri 
ritagabanÏjwe Il ni mLl nsi J 'j::',1. 

Tarif de vente, d'abonnement et frais d'insertion au 
B~lh:tin Officiel du Burundi 

1. VENTE ET ABONNEMENrl 

1 an Le n n 1 

l "-- Voie ordinaire 	 FBU FOU 

a) 	 au Burundi 2.500 220 

b) 	 autres pays 2.800 25J 

-, n Voie aérienne 

al 	 R":publique du Zaïre et 
Rwanda 3,000 270 

hl 	 Afrique 3.200 300 

c) Europe, proche et 
Moyen-Orient 4,000 350 

dl A,nSriqu~, Etxtrê ,n.:
Orient ct Océanie -.~ 5eO 40() 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Ofiiciel du Burundi doit être pr':a
lable.n;:nt payé. au comptable du \finistèr;: de Id Ju
stice soit il la poste ou il la Banque de Id République 
du Burundi, il Bujumbur,l, le paiement' ém·:unt J"" 
servic~s publics sont' directement versés ... Cé)mpl( 

de l'odonnateur tr,ésorier du Burundi 11' ! 101 . i. 

INSERTIONS 

Outre le., actes du Gouvernement sont ini:rès au 
Bulletin Officiel du Burundi les publicàtiom Icg,! les, 
les actes des sociétés, extuil$ ct m )jlfic.l,ions d: 
ces actes ainsi que les communi';:at; avis du 
tribunal de première, Instance, 

Les demandes d'insertion au Bulletin rJi'ticiel du 
Burundi doivent être adressées au' Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Mini,tère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de 14 Justice 
et accompagnées du paiement, sous une des (orme, 
prévues ci-dessus, du coùt de l'insertion, qui est cal
culé comme suit: 

1,(0) F par douze lignes indivisib:es et moins de 
douze. 

O. M, n° 560/177 du 25/8/1977. 

http:BUSC1'.ku
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